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COMPTES REN  DUS

Evangelio de Judas, versión di   recta del copto, estudio y comentario de José 
MONTSERRAT TOR  RENTS, Madrid, Edaf, 2006, 198 p., 22 cm (« Arca de 
sabiduría »), 32 €.

La répu  ta  tion de José Montserrat Tor  rents (= JMT) en ce qui concerne 
l’étude du gnos  ti  cisme n’est plus à faire. Son ouvrage en deux volumes, 
Los gnósticos, publiés en 1983 (voir le compte rendu d’Alain Le Boulluec, 
publié dans cette même revue, RHR  1985-3, p. 311), a laissé son empreinte 
dans la recherche scien  ti  fi que contem  po  raine. Il n’est donc pas éton  nant 
que l’auteur ait entre  pris d’écrire sur l’Évan  gile de Judas (EvJud), un mois 
après le tapage média  tique ayant entouré la décou  verte du codex Tchacos 
en avril 2006. Cet ouvrage est donc un des pre  miers commen  taires sur 
l’EvJud. Signa  lons d’emblée que l’auteur fonde sa tra  duc  tion sur l’édi  tion 
du texte copte éta  blie par R. Kasser, M. Meyer, G. Wurst et F. Gaudard, 
dis  po  nible sur le site Web de la Natio  nal Geographic Society (= NGS) dès 
avril 2006. De ce fait, JMT n’avait pas accès à la nou  velle édi  tion cri  tique 
du codex Tchacos publiée par la NGS en 2007, ainsi qu’à la réédi  tion en 
2008 de l’ouvrage The Gos  pel of Judas paru ini  tia  le  ment en 2006, ni à 
aucune autre édi  tion récente comme celle de J. Brankaer et H.-G. Bethge, 
Codex Tchacos : Texte und Analysen, Berlin, Walter de Gruyter, 2007.

Cette mono  gra  phie se divise en quatre par  ties : (1) intro  duc  tion géné -
rale ; (2) tra  duc  tion de l’EvJud ; (3) commen  taire de l’EvJud ; (4) essai sur 
la fi gure lit  té  raire et his  to  rique de Judas. Dans la pré  face à son livre, JMT 
affi rme que le contenu doc  tri  nal de l’EvJud s’appa  rente au cou  rant gnos -
tique séthien.

L’intro  duc  tion géné  rale qui, à elle seule, mérite l’achat du volume, per -
met au lec  teur non spé  cia  lisé en lit  té  ra  ture apo  cryphe et en gnos  ti  cisme de 
sai  sir les para  mètres d’un tel cor  pus et d’appré  cier les sub  ti  li  tés de ce cou -
rant reli  gieux des pre  miers temps du chris  tia  nisme. Cette intro  duc  tion se 
divise elle-   même en quatre sec  tions.

Pre  mière  ment, l’auteur offre des pré  ci  sions sur les « écrits apo  cryphes 
chré  tiens » et affi rme que l’on ne peut faire de dis  tinction entre des textes 
« cano  niques » et « extra-   canoniques ». C’est aussi avec rai  son qu’il 
réfute l’idée selon laquelle les apo  cryphes sont des textes « non authen -
tiques ». Certes, il existe des textes authen  tiques, c’est-    à-dire des textes 
sur l’ori  gine des  quels il y a consen  sus parmi les spé  cia  listes (par exemple, 
les épîtres authen  tiques de Paul). Mais plu  sieurs textes chré  tiens sont 
ano  nymes. Même si per  sonne ne peut dire avec cer  ti  tude qui a composé 
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les évan  giles cano  niques, on ne sau  rait nier pour autant leur valeur pour 
notre connais  sance des ori  gines du chris  tia  nisme. Il en est de même pour 
les écrits apo  cryphes ; ils consti  tuent une source d’infor  ma  tion pré  cieuse 
pour l’his  toire du mou  ve  ment chré  tien pri  mi  tif. Deuxiè  me  ment, l’auteur 
s’efforce de défi   nir les concepts de « gnose » et de « gnos  ti  cisme ». Selon 
lui, ce der  nier désigne le sys  tème reli  gieux d’un groupe juif ou chré  tien de 
l’anti  quité. La troi  sième sec  tion de l’intro  duc  tion géné  rale traite des prin -
ci  paux thèmes gnos  tiques déve  lop  pés dans l’EvJud (le Pre  mier Prin  cipe ; 
la cos  mo  logie ; l’anthro  po  logie). On retien  dra que l’éla  bo  ra  tion du mythe 
des ori  gines est des plus réus  sies. L’auteur est aussi d’avis que les textes 
séthiens de Nag Hammadi per  mettent de tirer une pas  se  relle entre la spé -
cu  la  tion juive hel  lé  nis  tique et les pre  miers bal  bu  tie  ments du trinitarisme 
chré  tien. Pour ce qui est de la cos  mo  logie et de l’anthro  po  logie, l’ouvrage 
met l’accent sur la concep  tion gnos  tique du monde maté  riel, la sphère du 
démiurge et la clas  si  fi   ca  tion tri  par  tite de l’huma  nité (spi  ri  tuel, psy  chique 
et ter  restre). La qua  trième et der  nière sec  tion de l’intro  duc  tion géné  rale 
porte sur la des  crip  tion du codex Tchacos et de son contenu, ainsi que sur 
l’his  toire de la décou  verte, la langue du manus  crit et la men  tion de l’EvJud 
par Irénée de Lyon (IIe siècle).

Les deuxième et troi  sième par  ties de l’ouvrage pré  sentent une tra  duc  tion 
espa  gnole du texte copte, ainsi qu’un commen  taire suivi de l’EvJud. Après 
la paru  tion de l’édi  tion de la NGS, plu  sieurs spé  cia  listes ont fait leur propre 
tra  duc  tion de l’EvJud et du reste du codex Tchacos. Cer  taines tra  duc  tions 
de Kasser, Meyer, Wurst et Gaudard ont d’ailleurs été remises en cause. 
De toute évi  dence, l’auteur ne prend pas en compte les ajus  te  ments sub  sé -
quents effec  tués par les pre  miers édi  teurs. Le lec  teur doit être néan  moins 
informé de quelques pro  blèmes de tra  duc  tion rele  vés par les cher cheurs. 
Il y a d’abord en EvJud 33,1, le terme gréco-   copte apophasis, que JMT 
tra  duit par révé  la  tion, tout en pré  ci  sant que ce mot signi  fi e lit  té  ra  le  ment 
décla  ra  tion. Cette tra  duc  tion repose prin  ci  pa  le  ment sur une réfé  rence à 
l’Apophasis mégalé de Simon le Mage dans la Refutatio, que cer  tains attri -
buent à Hippolyte de Rome. Dans un article inti  tulé “A Critical Note on 
the Meaning of apofasis in Gos  pel of Judas 33 :1”, Laval théo  lo  gique 
et phi  lo  sophique 63.2 (2007)  377-383, l’auteur de la pré  sente recen  sion a 
tenté de démon  trer que le terme apophasis signi  fi e d’abord déni, néga  tion, 
rejet ou exclu  sion. La tra  duc  tion rete  nue infl ue néces  sai  re  ment sur l’inter -
pré  ta  tion du texte. Si on comprend l’apophasis de l’EvJud comme un déni 
ou une exclu  sion, il fau  drait alors tra  duire les pre  mières lignes comme 
suit : La parole secrète du déni / de l’exclu  sion que Jésus a fait[e] à Judas 
l’Iscariote. Une telle tra  duc  tion oriente la lec  ture du texte dans une direc -
tion dif  fé  rente de celle pro  po  sée par l’équipe édi  to  riale de la NGS. Ce 
que Jésus révèle à Judas, c’est avant tout son exclu  sion du salut. Cela 
expli  que  rait pour  quoi Judas livre Jésus aux auto  ri  tés juives dans la fi nale 
du texte : il se venge du maître en rai  son de son exclu  sion de la sainte 
géné  ra  tion. Une telle compré  hen  sion de la des  ti  née et du rôle de Judas dif -
fère de celle qu’en a JMT. Pour lui, l’Iscariote est le chef d’une nou  velle 
classe d’élus (les gnos  tiques) et béné  fi   cie d’une révé  la  tion des mys  tères du 
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Royaume en vue du salut. D’autres spé  cia  listes, comme L. Painchaud (« À 
pro  pos de la (re)décou  verte de l’Évan  gile de Judas », Laval théo  lo  gique 
et phi  lo  sophique 62.3 (2006)  553-568) et A. D. DeConick (The Thirteenth 
Apostle : What the Gos  pel of Judas Really Says. Conti  nuum, Londres, 
2007), ne par  tagent pas cette vision de la fi gure de Judas. On pour  rait 
aussi inter  ro  ger la tra  duc  tion du terme daimōn par le vocable esprit en 
EvJud 44,21. Cette manière de rendre le copte cor  res  pond à la pre  mière 
tra  duc  tion de l’équipe de la NGS parue en avril 2006. Depuis lors, cer  tains 
cher cheurs, tels Painchaud (2006), Gagné (2007) et DeConick (2007), ont 
pré  féré tra  duire l’expres  sion par démon, ren  for  çant ainsi la carac  té  ri  sa  tion 
néga  tive de la fi gure de Judas dans l’évan  gile en ques  tion. Une der  nière 
remarque s’impose quant à la tra  duc  tion de JMT et de l’éva  lua  tion posi  tive 
qu’il fait de l’Iscariote dans l’EvJud. Comment peut-   il tra  duire je akporjet 
etgenea etemmau par : “Pues me has separado de aquella generación” 
(EvJud 46, 17-18), s’il consi  dère Judas Iscariote comme la repré  sen  ta  tion 
du par  fait gnos  tique ? La tra  duc  tion de cette phrase ne colle pas avec une 
éva  lua  tion posi  tive de la fi gure de l’Iscariote. Même si le copte est tra -
duit de façon conve  nable, l’inter  pré  ta  tion de la fi gure de Judas pose pro -
blème. En réa  li  sant qu’il n’accé  dera pas au lieu de la sainte géné  ra  tion, 
l’Iscariote fait état de sa décep  tion et demande pour  quoi il en a été écarté. 
Si Judas est l’emblème du gnos  tique accom  pli, pour  quoi exprime-    t-il son 
regret et pour  quoi est-   il séparé de la sainte géné  ra  tion ? En 2006, les édi -
teurs de l’EvJud avaient tra  duit : “For you have separated me for that 
generation”. La tra  duc  tion fran  çaise de R. Kasser dans l’édi  tion cri  tique 
de la NGS (2007) de même que la réédi  tion anglaise du volume The Gos -
pel of Judas (2008) ont cor  rigé comme suit : « … dans le fait que tu m’aies 
séparé de cette génération-   là » (“… for you have separated me from that 
generation”).

Dans la troi  sième par  tie de l’ouvrage, l’auteur explique le sens de 
l’EvJud en met  tant en rap  port des thèmes ana  logues trou  vés dans les 
textes gnos  tiques et chez les Pères de l’Église. Ces ren  vois à la lit  té  ra  ture 
gnos  tique et patris  tique sont d’une uti  lité cer  taine, mais passent par  fois à 
côté de l’inter  pré  ta  tion du texte lui-   même. Il importe, certes, de déce  ler 
le cadre doc  tri  nal de l’EvJud, mais cette opé  ra  tion doit suivre l’ana  lyse 
lit  té  raire plu  tôt que la pré  cé  der, sinon il y a risque d’appli  quer une grille 
d’inter  pré  ta  tion ne cor  res  pon  dant pas aux visées du texte. Ainsi, une étude 
plus poin  tue de la carac  té  ri  sa  tion de la fi gure de Judas aurait pu conduire 
à d’autres conclu  sions.

La qua  trième et der  nière par  tie de l’ouvrage est consa  crée à l’exa  men de 
la fi gure lit  té  raire et his  to  rique de Judas. L’auteur s’inté  resse à la manière 
dont l’Iscariote est dépeint dans les évan  giles cano  niques et conclut que 
l’EvJud ne dit rien d’« his  to  rique » sur le per  son  nage en ques  tion. Cet 
évan  gile apo  cryphe s’attarde plu  tôt sur les confl its théo  lo  giques oppo  sant 
les pre  mières com  mu  nau  tés chré  tiennes.

Mal  gré les petits bémols men  tion  nés ci-   dessus, JMT fait preuve d’une 
connais  sance appro  fon  die du gnos  ti  cisme et des écrits se récla  mant de ce 
cou  rant reli  gieux. Tout lec  teur qui sou  haite acqué  rir une meilleure connais -
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sance du milieu de pro  duc  tion des textes gnos  tiques, tels que l’EvJud, sera 
géné  reu  se  ment servi par cet ouvrage.

André GAGNÉ,
Concordia University, Montreal.

Jacques GÉLIS, Les enfants des limbes. Mort-   nés et parents dans l’Europe 
chré  tienne, s.l. [Paris], Audibert, 2006, 396 p. – [8 p. de pl.], 22 cm, 
23 €.

Dès la fi n du Moyen Âge, se répand en Occi  dent la pra  tique du « répit » : 
le recours aux suf  frages des saints pour obte  nir, par un miracle, la résur  rec -
tion momen  ta  née d’un enfant mort-   né ren  dant pos  sible son bap  tême. C’est 
à ce type de culte, dont le déno  mi  na  teur commun n’est pas le saint invo  qué 
mais le motif d’invo  ca  tion des fi dèles, que Jacques Gélis consacre sa belle 
étude, pro  to  type d’une enquête d’his  toire reli  gieuse menée à l’échelle euro -
péenne. Quatre champs d’obser  va  tion, cor  res  pon  dant à autant de par  ties 
du livre, sont pri  vi  lé  giés : les mobiles des parents (« Quand vient l’enfant 
mort ») ; la pra  tique du recours (« Rites et dévo  tions ») ; les débats sus  ci -
tés par le répit (« Un miracle qui divise ») ; les croyances de longue durée 
entou  rant le phé  no  mène (« Des croyances enra  ci  nées »).

Les cultes consi  dé  rés consti  tuent l’exemple type d’une dévo  tion « popu -
laire » qui se forme en réponse aux évo  lu  tions théo  lo  giques. La doc  trine 
qui refuse le salut de l’âme aux enfants morts sans bap  tême (les limbes 
consti  tuant le seul lieu pos  sible de leur demeure dans l’au-   delà,) se pré -
cise seule  ment au cours du bas Moyen Âge ; aussi, c’est paral  lè  le  ment à 
ce déve  lop  pe  ment que l’on assiste à une pre  mière dif  fu  sion de la pra  tique 
du répit. Le mou  ve  ment prend toute son ampleur dans les décen  nies qui 
suivent le concile de Trente : la déci  sion qui ren  dait obli  ga  toire le bap  tême 
dans un délai de trois jours, le contrôle accru de la pra  tique de l’ondoie -
ment qui allait s’en   suivre ins  cri  vaient encore plus dans les consciences 
l’impos  si  bi  lité du salut de l’âme sans avoir béné  fi   cié du sacre  ment qui 
était censé effa  cer le péché ori  gi  nel. En même temps, les taux de mor  ta  lité 
infan  tile, par  ti  cu  liè  re  ment éle  vés en proxi  mité immé  diate de la nais  sance, 
fai  saient de l’enfant mort-   né un cas de fi gure tout à fait fré  quent, et rien ne 
per  met de croire que la perte de ces êtres lais  sait indif  fé  rents les parents 
concer  nés. Les témoi  gnages sont nom  breux qui montrent le déses  poir des 
proches confron  tés non seule  ment à la mort phy  sique de l’enfant mais 
aussi à sa condam  na  tion à la souf  france éter  nelle, fait d’autant plus dif  fi  -
cile à accep  ter qu’une telle mort pou  vait s’inter  préter comme un signe qui, 
tout en ren  voyant aux péchés des parents, se vou  lait pré  mo  ni  toire, « le 
fruit mort du couple annon  çant le fruit mort de la terre ».

La pra  tique du répit offrait ainsi une échap  pa  toire aux parents tour  men  tés, 
et elle se popu  la  ri  sait aisé  ment dans le « cli  mat mira  cu  leux » de la Contre-
   Réforme. Cepen  dant, mal  gré l’exis  tence de légendes de saints morts-   nés 
puis res  sus  ci  tés, les recours consi  dé  rés n’ont pas fait sur  gir une hagio  gra -
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phie propre ; ils s’atta  chaient plu  tôt aux cultes de saints déjà éta  blis dont cer -
tains se « spé  cia  li  saient » par la suite, comme à Sainte-   Marie de Moustiers 
en Provence, à Moha en Belgique ou à Ursberg en Souabe, des hauts lieux 
du répit où tout était pré  paré pour rece  voir les foules qui se recru  taient dans 
les couches sociales les plus diverses, dans un rayon d’attrac  tion dépas -
sant par  fois net  te  ment les limites de la fré  quen  ta  tion des sanc  tuaires à des 
fi ns thé  ra  peu  tiques. La plu  part de ces lieux étaient consa  crés à la mère de 
Dieu : les corps des enfants, que les parents, dans bien des cas, n’avaient 
pas hésité à déter  rer, étaient menés devant l’image ou la sta  tue de la Vierge 
(et dans le cas d’autres cultes à proxi  mité des reliques du saint vénéré), 
où les proches – dans la majo  rité des cas le père, par  fois d’autres parents, 
moins sou  vent la mère (mais à laquelle reve  nait fré  quem  ment l’ini  tiative 
du départ) – atten  daient ces curieux signes d’une résur  rec  tion momen  ta  née 
qui, tout au moins lorsque ceux-   ci duraient un cer  tain temps et/ou que plu -
sieurs d’entre eux appa  rais  saient conjoin  te  ment, jus  ti  fi aient le bap  tême sub 
conditione : un chan  ge  ment de cou  leur, de la sueur, la langue s’avan  çant 
sur les lèvres, de l’effu  sion de sang, l’appa  rence d’un mou  ve  ment. Signes 
que les dévots, notam  ment en hiver, l’été étant « la morte sai  son des répits » 
(p. 301), atten  daient par  fois pen  dant des semaines, même si, dans la plu  part 
des cas, les miracles avaient ten  dance à appa  raître plus tôt. Encore fallait-   
il qu’ils appa  raissent. À Ursberg, par exemple, les sources laissent entre -
voir que les recours débou  chant sur un répit n’ont guère dû dépas  ser les 
10 %. Au XVIIIe siècle, les délais d’attente pour l’obten  tion du miracle ont, 
de plus, eu ten  dance à s’allon  ger – signe d’un soup  çon accru des clercs.

Depuis le der  nier tiers du XVIIe siècle, en effet, cette ten  dance commen -
çait net  te  ment à prendre le des  sus dans le haut clergé, ce en tout cas en 
France, mais Rome sui  vait le pas dès le deuxième quart du siècle sui  vant. 
Plu  sieurs édits du Saint Offi ce se pro  non  çaient contre la pra  tique en ques -
tion ; en 1750, les miracles à Ursberg fai  saient l’objet de toute une enquête 
inqui  si  to  riale, et Benoît XIV l’inter  di  sait en 1751. On se doute qu’un tel 
refus n’allait guère à l’encontre de l’esprit des Lumières nais  sant, encore 
que, curieu  se  ment, les théo  ries médi  cales éclai  rées puissent par  fois venir 
à l’appui de la pos  si  bi  lité du répit. Les prin  ci  paux défen  seurs des cultes, 
avant et sou  vent encore après l’inter  dic  tion, res  taient tou  te  fois bien des 
membres du bas clergé, plus à l’écoute des besoins des fi dèles, et sou -
vent eux-   mêmes les pro  mo  teurs d’un sanc  tuaire accueillant les mort-   nés. 
Mais les degrés d’adhé  sion variaient éga  le  ment selon les régions. Ainsi 
les auto  ri  tés ecclé  sias  tiques elles-   mêmes avaient plus long  temps ten  dance 
à res  pec  ter, voire à défendre les cultes là où la Contre-   Réforme res  tait 
vivace, notam  ment dans les zones de fron  tière de catho  li  cité, les miracles 
au béné  fi ce des mort-   nés consti  tuant un atout pro  pa  gan  diste consi  dé  rable 
de la reconquête catho  lique. Aussi l’inter  dic  tion de la pra  tique du répit ne 
menait-   elle pas à sa dis  pa  ri  tion pure et simple. Les cultes avaient certes 
ten  dance à se mar  gi  na  li  ser, soit en se situant dans la sphère pri  vée (le 
« répit domes  tique »), soit en se dépla  çant dans l’espace, des villes vers les 
cam  pagnes et, au-   delà, vers des endroits de plus en plus recu  lés, vers des 
cha  pelles iso  lées en forêt, sou  vent des  ser  vies par des ermites.
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Natu  rel  le  ment, ces évo  lu  tions ne se constatent que là où la pra  tique du 
répit ainsi que les croyances qui l’accom  pa  gnaient s’étaient plei  ne  ment éta -
blies. Or le trait sans doute le plus énig  ma  tique qui carac  té  rise les cultes 
en ques  tion réside dans le fait que ces der  niers ne se sont pas dif  fu  sés dans 
toute l’Europe catho  lique. Ils trou  vaient leur épi  centre dans les Alpes et les 
régions limi  trophes, depuis le sud de l’Allemagne jus  qu’au sud-   est de la 
France, en pas  sant par le Jura et l’Alsace et en s’éten  dant de là vers le nord 
jus  qu’aux Flandres espa  gnoles. En revanche, le sud-   ouest de la France, la 
pénin  sule Ibé  rique, et l’Italie du sud ne semblent pas les avoir connus. Selon 
l’auteur, cette absence peut s’expli  quer par l’exis  tence de tout un ensemble 
de « rites de subs  ti  tution », tels le bap  tême « par l’Eucha  ris  tie » conféré aux 
futures mères ou, plus sim  ple  ment, l’ense  ve  lisse  ment clan  des  tin des mort-
   nés dans les églises ou cime  tières dans l’espoir que la terre sacrée allait en 
quelque sorte effa  cer les effets néga  tifs du bap  tême man  qué.

Sans doute faudrait-   il aller plus loin dans l’ana  lyse de ces « rituels de 
l’ombre », comme dans celles des ori  gines médié  vales de la pra  tique, pro  ba -
ble  ment plus anciennes que ce que sug  gère l’auteur. De même, une approche 
plus atten  tive aux pra  tiques des dévots dans d’autres cultes de saints contem -
po  rains aurait per  mis de mieux sai  sir encore les par  ti  cu  la  ri  tés du répit. Évi -
ter ces compa  rai  sons pose en revanche pro  blème : par  fois, des phé  no  mènes 
tout à fait dignes d’atten  tion échappent ainsi aux ana  lyses de l’auteur (les 
pra  tiques d’incu  ba  tion auprès du lieu sacré, par exemple). De plus, l’inter -
pré  ta  tion des sta  tistiques pré  sen  tées est par  fois compli  quée par le fait qu’on 
ignore, pour un sanc  tuaire, s’il y a eu d’autres mira  cu  lés que ceux du répit, 
et si leur profi l est le même. Ces remarques cri  tiques n’enlèvent rien tou  te -
fois à la valeur des ana  lyses conduites et à la richesse de la docu  men  ta  tion 
livrée par l’auteur (le livre comprend aussi l’édi  tion de nom  breuses sources). 
Voici une étude désor  mais incontour  nable non seule  ment pour son sujet pré -
cis mais, bien au-delà, pour l’his  toire cultu  relle de la pre  mière enfance, pour 
celle de la mort et des pra  tiques de dévo  tion. Une étude aussi qui s’ins  crit de 
façon convain  cante dans la lignée des concep  tions de la « reli  gion popu  laire » 
avan  cées par Alphonse Dupront, à la mémoire duquel le livre est dédié.

Albrecht BURKARDT,
Uni  ver  sité Lumière Lyon 2.

Augustin au XVIIe siècle. Actes du col  loque orga  nisé par Carlo OSSOLA au 
Col  lège de France les 30 sep  tembre et 1er octobre 2004, textes réunis 
par Laurence DEVILLAIRS. Flo  rence, Leo S. Olschki, 2007,  XVIII-
300 p., 24 cm, 34 € (« Biblioteca della Rivista di Storia e Letteratura 
religiosa, Studi », 19).

Pre  nant la suite du remar  quable col  loque de Wolfenbüttel : Augustinus in 
der Neuzeit (1996, actes publiés chez Brepols en 1998 par Dominique de 
Courcelles et Kurt Flasch), ce volume réunit les actes d’un col  loque inter  na -
tional orga  nisé par la chaire « Lit  té  ra  tures modernes de l’Europe néo   latine » 
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du Col  lège de France, avec le sou  tien des Archives de France, à l’occa  sion 
des 1750 ans de la nais  sance d’Augustin (354), ras  sem  blant his  to  riens, phi -
lo  sophes et lit  té  raires (manquent les textes des commu  ni  ca  tions de Goulven 
Madec, Jean Mes   nard et Jean-   Luc Marion). Toutes les contri  bu  tions sont 
en fran  çais. Après un bref avant-   propos du maître d’œuvre, le Pr Ossola 
(auteur aussi d’une médi  ta  tion savante qui clôt le livre : « Augustinus 
sine tempore traditus »), le recueil s’ouvre par les allo  cu  tions du Car  di  nal 
Lustiger, de Mme de Boisdeffre et de Mgr Tessier.

L’étude inau  gu  rale, celle de Jean-   Louis Quantin, offre une syn  thèse 
magis  trale sur la ques  tion déci  sive du cor  pus augus  ti  nien au XVIIe siècle. 
Quels Augustins, en effet, ont lu ou pu lire Descartes, Arnauld, Fénelon, 
Jansénius, Pas  cal ? De quelles édi  tions disposaient-   ils et dans quels 
contextes les ont-   ils reçus ? Il s’agit de la construc  tion d’un « canon », où 
la dimen  sion cri  tique et phi  lolo  gique n’est pas sépa  rable d’enjeux théo  lo -
giques, ampli  fi és dans les que  relles autour de l’Augustinus.

D’autres contri  bu  tions s’attachent à l’infl u  ence des œuvres majeures : la 
Cité de Dieu (Gérard Ferreyrolles) et les Confes  sions (C. Ossola pour la 
France et l’Italie, via l’exemple des Plus tendres sen  ti  ments d’un cœur envers 
Dieu ; Brian Stock pour le domaine anglais) ; à la por  tée phi  lo  sophique 
d’Augustin, chez ceux qui s’en réclament (Fénelon) ou s’y opposent – 
Descartes, dont « l’innéisme » est étu  dié par Emanuela Scribano, à rebours 
du commen  taire clas  sique de Gilson, comme un « anti-   augustinisme ». 
Plus para  doxal encore, Vincent Carraud s’attache à démon  trer « l’anti-
   augus tinisme de Pas  cal », repre  nant les conclu  sions de son Pas  cal et 
la phi  lo  sophie (1992) sur la méconnais  sance en réa  lité qu’aurait Pas  cal 
notam  ment de la Cité de Dieu (lue à tra  vers Montaigne) et des cogito 
augus  ti  niens – méconnais  sance qui relève selon lui d’une diver  gence de 
fond, que d’évi  dentes dettes par ailleurs (voir le Pas  cal et saint Augustin 
de Philippe Sel  lier, 2e éd. 1995) ne sau  raient dis  si  mu  ler.

Martine Pécharman reprend elle aussi une ques  tion très rebat  tue : « l’ana -
lyse augus  ti  nienne du lan  gage » dans la Gram  maire et la Logique dites de 
Port-   Royal, qu’elle renou  velle par le recours pré  cis aux textes. Au lieu 
que l’étude du P. Armogathe explore un aspect au contraire quasi occulté : 
celui de la phy  sique, et la contri  bu  tion d’Augustin à l’émer  gence de nou -
velles « théo  ries de la lumière », chez Malebranche en par  ti  cu  lier.

Dans la spi  ri  tua  lité fran  çaise du XVIIe siècle, l’impor  tance de la volonté 
(L. Devillairs) et du « cœur » (Hélène Michon) est rap  por  tée ici à ses 
sources augus  ti  niennes. Signa  lons enfi n la belle étude de Benedetta 
Papasogli, « Abscondita memoriae » ; elle conclut à une pré  sence para -
doxale du thème augus  ti  nien de la mémoire : asso  cié à des anthro  po  logies 
qui lui sont étran  gères, le voici exhibé sans être compris, « comme l’on 
porte avec amour des bijoux de famille dont on ne comprend pas la valeur » 
– sorte de tré  sor que la recherche paraît exhu  mer, et qui sur  vi  vrait ainsi, ou 
revi  vrait, dans la psy  cho  logie moderne de l’inconscient.

François TRÉMOLIÈRES,
Uni  ver  sité de Paris Ouest – Nanterre La Défense.
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À l’angle de la Grande Mai  son. Les Laza  ristes de Madagascar : cor  res  pon -
dance avec Vincent de Paul ( 1648-1661), textes éta  blis, intro  duits et 
anno  tés par Nivoelisoa GALIBERT, Paris, Presses de l’Uni  ver  sité Paris-
   Sorbonne, 2007, 543 p., ill., 24 cm (« Imago Mundi », série Textes 
no 3), 36 €.

Comme l’écri  ture arabico-   malgache connue sous le nom de Sorabe, la 
« Grande Mai  son » (dite Tranobe en langue mal  gache) est emblé  ma  tique 
de la reli  gion pra  ti  quée dans l’Anosy au Sud-   Est de Madagascar, mêlant 
pra  tiques ances  trales et islam re   visité (depuis l’ins  tal  la  tion d’Arabes isla -
mi  sés sur les pour  tours de l’île au Moyen Âge). Décou  verte par le Por  tu -
gais Diogo Dias en 1500, Madagascar devint alors une escale sur la route 
des In   des et fi t l’objet de nom  breuses ten  ta  tives d’implan  ta  tions euro -
péennes. Après les Por  tu  gais, les Hol  lan  dais puis les Anglais aux XVIe et 
XVIIe siècles, les Fran  çais entre  prirent la seule véri  table ten  ta  tive de colo  ni -
sa  tion et s’ins  tal  lèrent, sous l’égide de la Compa  gnie des In   des Orien  tales, 
durant une tren  taine d’années ( 1642-1674) sur le site de Fort-   Dauphin 
dans la région de l’Anosy, avant de se replier à l’île Bourbon. Dans ce 
cadre, la Congré  ga  tion de la Mis  sion, créée par saint Vincent de Paul, 
entre  prit l’évan  gé  li  sa  tion dif  fi   cile de cette région de l’île. C’est la cor  res -
pon  dance que ces mis  sion  naires laza  ristes entre  tinrent avec M. Vincent 
qui consti  tue l’objet de cette publi  ca  tion pré  sen  tée par Madame Nivoelisoa 
Galibert.

Cet ouvrage s’ins  crit de toute évi  dence dans le très vaste chan  tier qui 
renou  velle, sous de mul  tiples aspects, l’his  to  rio  gra  phie des mis  sions 
modernes. Dans la géo  gra  phie de ces tra  vaux récents, l’île de Madagascar 
tient une place par  ti  cu  lière : comme le reste de l’empire colo  nial fran  çais, 
elle a béné  fi   cié de nom  breuses études en langue fran  çaise sur les entre  prises 
mis  sion  naires. On ne peut igno  rer la ten  ta  tive de syn  thèse, Madagascar 
et le chris  tia  nisme, publiée en 1993, sous la direc  tion de Bruno Hübsch, 
en fran  çais et en mal  gache. Mais, il appa  raît que, quinze ans après, cet 
ouvrage a encore per  mis des recherches qui ne s’ins  crivent pas tant dans 
le champ des études his  to  riques que des études lit  té  raires, envi  sa  geant ce 
que l’on a pris l’habi  tude d’appe  ler les « écri  tures mis  sion  naires ». Preuve 
pour  rait en être la paru  tion toute récente du livre coor  donné par Claire 
Laux, Les Écri  tures de la mis  sion dans l’outre-   mer insu  laire : Caraïbe, 
Océanie, Mascareignes, Madagascar (Brepols, 2007). Les publi  ca  tions de 
Nivoelisoa Galibert depuis une dizaine d’années s’ins  crivent pré  ci  sé  ment 
dans ce domaine de recherches.

Pro  fes  seur des uni  ver  si  tés à Madagascar, elle est membre du Centre de 
Recherche sur la Lit  té  ra  ture des Voyages (Uni  ver  sité Paris-   Sorbonne), 
fondé et dirigé par François Moureau, dont les syn  thèses sur la théo  rie des 
rôles et de l’interactionnisme sym  bo  lique ont contri  bué à défi   nir les pro  blé -
ma  tiques du présent ouvrage. Outre sa thèse d’État inti  tu  lée Madagascar 
dans la lit  té  ra  ture fran  çaise de 1558 à 1990. Contri  bu  tion à l’étude de 
l’exo  tisme (Sep  ten  trion, 1997), on doit à N.G. de nom  breux articles sur les 
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mis  sions à Madagascar dont la subs  tan  ti  fi que moelle est reprise dans cette 
pré  sen  ta  tion des lettres laza  ristes.

L’étude de la lit  té  ra  ture via  tique de Madagascar a été enri  chie par de 
récentes réédi  tions, comme celle essen  tielle de l’His  toire de la Grande 
Isle Madagascar d’É   tienne de Flacourt, gou  ver  neur de Fort-   Dauphin de 
1648 à 1655. C’est dans la droite ligne de l’éta  blis  se  ment scien  ti  fi que des 
nom  breux textes anciens du XVIIe siècle que se situe cette publi  ca  tion de la 
cor  res  pon  dance mis  sion  naire. Adres  sées depuis une mis  sion étran  gère au 
supé  rieur de la Congré  ga  tion, ces lettres étaient des  ti  nées à un usage stric -
te  ment interne à la Mai  son, pour l’infor  ma  tion des mis  sion  naires, puisque 
M. Vincent se réjouis  sait de chaque pas fran  chi par la mis  sion dans les mai -
sons laza  ristes épar  pillées dans le monde, et en pre  mier lieu à Rome. Les 
vingt-   six lettres publiées se trouvent dans les archives de la Congré  ga  tion 
de la Mis  sion à Paris : celles réunies dans le Registre 1501 Madagascar 
ont déjà fait l’objet d’édi  tions par  tielles, mais d’autres ras  sem  blées par 
M. Baldacchino, archi  viste de la Mai  son Mère, sont inédites.

Grâce à ces archives, N.G. nous livre une brève étude proso pographique 
des laza  ristes de Madagascar (p.  95-107) : elle recense seize mis  sion -
naires choi  sis par Vincent de Paul pour aller sur l’île, dont sept mou -
rurent avant d’arri  ver à des  ti  nation. En incluant les mis  sions avor  tées, 
l’âge moyen du laza  riste au départ pour Madagascar est de 33,7 ans, ce 
qui repré  sente à l’aune du XVIIe siècle une matu  rité cer  taine. Tou  te  fois, la 
durée du séjour à Madagascar, lequel fi nit géné  ra  le  ment par le décès du 
mis  sion  naire sur le lieu de sa fonc  tion, va de trois mois à deux ans et dix 
mois et laisse sup  po  ser une espé  rance de vie de moins d’une année dans 
l’ailleurs mis  sion  naire. Si l’on pense que le gou  ver  neur Flacourt, quant 
à lui, put séjour  ner de 1648 à 1655, c’est-    à-dire sept années d’affi   lée, sui -
vies d’un retour à Paris, ce court laps de vie est impu  table à l’abné  ga  tion 
(mal  nu  tri  tion et hygiène aléa  toire, absence de vête  ments de rechange, 
etc.) très ancrée dans la fonc  tion apos  to  lique. La plu  part des reli  gieux 
décé  dèrent du palu  disme : les symp  tômes de cette fi èvre des marais sont 
décrits avec une grande pré  ci  sion dans la cor  res  pon  dance.

Chaque lettre consti  tue un compte rendu de mis  sion, par  fois divisé en 
cha  pitres, mais elle est aussi nar  ra  tion du dérou  le  ment de cette mis  sion 
incluant la période de navi  ga  tion. Métho  dique, le compte rendu commence 
par le rap  pel des objec  tifs de la mis  sion, évo  quant le récit que la congré  ga -
tion de Propaganda Fide attend d’un explo  ra  teur. Il dresse alors un état 
des lieux, « leurs mœurs, leurs supers  titieuses céré  mo  nies et […] ce que 
la bonté de Dieu a fait par notre moyen en ce pays » (p. 199), ainsi que 
les résul  tats obte  nus avec un décompte régu  lier du nombre de bap  ti  sés. 
N.G. note tou  te  fois des dys  fonc  tion  ne  ments chro  no  lo  giques rela  ti  ve  ment 
sévères qui tra  hissent l’a priori mis  sion  naire : les cha  pitres inti  tu  lés res  pec -
ti  ve  ment « Brève des  crip  tion de l’île de Madagascar et de ses habi  tants », 
« Quelle est la secte ou reli  gion du pays » et « Des cou  tumes civiles du 
pays » sont compo  sés avant même de débar  quer sur l’île.

Les pre  mières lettres sur la mis  sion de Madagascar furent échan  gées sur 
le ter  ri  toire fran  çais entre Saint-   Lazare à Paris où se trou  vait M. Vincent 
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et, d’une part, Riche  lieu (lieu de rési  dence des prêtres), d’autre part, les 
ports d’embar  que  ment. Elles nous apprennent le ton sur lequel l’ordre est 
trans  mis par le supé  rieur, misant sur les sen  ti  ments du prêtre dési  gné : « O 
mon plus que très cher Mon  sieur, que dit votre cœur à cette nou  velle ? 
A-    t-il la honte et la confu  sion conve  nables pour rece  voir une telle grâce du 
ciel ? » (p. 57). Quant aux lettres des mis  sion  naires dési  gnés, elles révèlent 
l’anxiété face à la nou  veauté de la situa  tion. La lettre de M. Nacquart, 
expé  diée de La Rochelle pour Paris, est essen  tiel  le  ment inter  ro  ga  tion, révé -
lant l’impré  pa  ra  tion par  faite à la mis  sion en terre loin  taine de ces prêtres 
appar  te  nant à une congré  ga  tion, qui avait comme pre  mier objec  tif de « ré-
   évangéliser » les couches dému  nies en France (p.  179-182). Au bilan, la 
pre  mière lettre qui fut effec  ti  ve  ment expé  diée de Madagascar est celle du 
26 mai 1649 : M. Nacquart y évoque prin  ci  pa  le  ment la mort de son unique 
compa  gnon de mis  sion M. Gondrée (p.  187-198). Cette lettre donne le ton 
de la mélan  co  lie qui carac  té  rise l’ensemble de la cor  res  pon  dance.

Ce cor  pus épis  to  laire révèle la réa  lité de la connais  sance de Madagascar 
au XVIIe siècle. Avant 1642, grâce à la grande baie hos  pi  ta  lière de Tao-
lagnaro (nom mal  gache de Fort-   Dauphin), Madagascar ne ser  vait géné  ra -
le  ment que de lieu de rafraî  chis  se  ment et d’avi  taille  ment pour les navires 
sur la Route des In   des orien  tales. C’est ainsi que pour les pre  miers mis -
sion  naires, l’Inde commence au détour du cap de Bonne-   Espérance, y 
compris sous la plume de M. Vincent : « Ce lieu, c’est l’Inde orien  tale, 
où est M. Nacquart » (p. 257). Mais l’île de Madagascar se trouva, à par -
tir de 1642, au centre de l’effort déployé par la monar  chie fran  çaise en 
direc  tion de la puis  sance navale et de la construc  tion d’un Empire colo -
nial. Ce chan  ge  ment de point de vue poli  tique poussa à la décou  verte du 
pays, tâche à laquelle s’atte  lèrent des éru  dits comme É   tienne de Flacourt 
et les laza  ristes eux-   mêmes. Les atouts de la région de l’Anosy étaient 
mul  tiples : zébus, qui fi rent l’objet des raz  zias de l’éta  blis  se  ment pour une 
expor  ta  tion à l’île Bourbon fran  çaise depuis 1642, pierres pré  cieuses, rade 
d’avi  taille  ment et de construc  tion de navires à l’occa  sion, jus  qu’aux vic -
tuailles, utiles au voyage des In   des, énu  mé  rées par les reli  gieux (p. 129). 
Néces  sai  re  ment, les mis  sion  naires cher  chèrent sur  tout à mieux connaître 
la reli  gion du pays, mais l’absence de visi  bi  lité du culte les plon  gea 
dans une cer  taine per  plexité même s’ils n’igno  rèrent pas les infl u  ences 
isla  miques : « quoiqu’il n’y ait parmi ce peuple aucune reli  gion stable et 
déter  mi  née puis  qu’on ne voit dans toute l’île ni temple ni prêtre, il y a 
tou  te  fois quelques céré  mo  nies et obser  vances supers  titieuses qui y ont été 
intro  duites depuis cinq cents ans lorsque les Blancs (…) vinrent des côtes 
de Perse séduire les ori  gi  naires de ce pays ; car les trou  vant simples de leur 
nature, sans loi et sans reli  gion, ils les tirèrent faci  le  ment aux super  stitions 
du maho  mé  tisme, dont les uns et les autres en observent encore quelques-
   unes comme de ne point man  ger de porc, de sacri  fi er les bœufs avant que 
d’en man  ger, et d’autres, dont je par  le  rai ci-   après. Il y a encore une cer -
taine sorte d’ido  lâ  trie » (p. 207).

Les mis  sion  naires dénon  çaient le carac  tère en appa  rence anthro po  -
centriste de la reli  gion dans ce pays comme entrave majeure à leur tra -
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vail : ainsi le bap  tême aurait été entendu comme pro  phy  lac  tique par les 
autochtones. D’autre part, de manière récur  rente, les laza  ristes rap  pe  laient 
à leur fon  da  teur le manque de prêtres mis  sion  naires à Madagascar au 
regard de l’ampleur de la tâche apos  to  lique à accom  plir. De là, dans cer -
tains écrits, le reli  gieux lais  sait appa  raître son impres  sion d’esseulement, 
d’autant plus forte qu’il sub  sis  tait un sen  ti  ment d’ini  mi  tié et de sus  pi  cion 
per  manent entre les Fran  çais de l’éta  blis  se  ment et les mis  sion  naires. En 
outre, la pré  sence pro  tes  tante à Fort-   Dauphin consti  tuait un souci majeur 
des mis  sion  naires : ils étaient accu  sés de détour  ner les néo  phytes par 
leur prêche, de les décou  ra  ger de se marier à l’Église et de blas  phé  mer 
contre le Saint Sacre  ment. « Si l’ardeur que j’ai de voir abor  der des mis -
sion  naires est grande, écri  vait M. Bourdaise, le dés  ir qui me presse d’en 
voir par  tir les hugue  nots n’est pas moindre. En voilà deux que Mon  sieur 
Dufour a conver  tis ; Dieu s’est servi de moi pour tou  cher le cœur d’un 
autre, et il s’en trouve encore un qui est sur le point de faire abju  ra  tion ; 
mais, hélas ! il y en a encore une quin  zaine qui nous donnent bien de 
l’exer  cice. » (p. 382) Enfi n, les mis  sion  naires ne se mon  traient jamais 
prompts à bap  ti  ser les autochtones adultes crai  gnant avant tout l’apos  ta -
sie ou d’autres pêchés graves, notam  ment sexuels : ils dif  fé  raient donc 
le bap  tême jus  qu’au mariage ou bien le confé  raient in articulo mortis 
(p.  377-378).

Pre  mière étape de toute évan  gé  li  sa  tion en terre loin  taine au XVIIe siècle, 
l’appren  tis  sage de la langue res  tait le vec  teur pro  blé  ma  tique. Dès lors, la 
pré  sence de l’écri  ture arabico-   malgache en carac  tères autres que latins 
consti  tuait un obs  tacle de taille à l’évan  gé  li  sa  tion de l’Anosy. Le seul ins  tru -
ment livresque était le Dic  tion  naire du Hol  lan  dais Frederick de Houtman, 
publié en 1603, tri  lingue néer  lan  dais / betsimisaraka (régiodialecte de 
la côte est mal  gache) / malais. Mais il était encore insuf  fi   sant pour trans -
mettre le mes  sage évan  gé  lique. Tou  te  fois, la lec  ture de la cor  res  pon  dance 
laza  riste, émaillée d’expres  sions mal  gaches, met à jour la rapi  dité avec 
laquelle les mis  sion  naires appre  naient cette langue. Six mois à peine après 
son arri  vée, sur son lit de mort, Nicolas Gondrée en avait acquis des élé -
ments très appré  ciables, selon la lettre de son confrère Charles Nacquart : 
« Et comme il s’était adonné à apprendre la langue du pays, il disait en 
rêvant « Oui, c’est un bon mot, Aka a   lino [ce qui signi  fi e : N’oublie / 
n’oubliez pas] » » (p. 193).

Cette mis  sion évan  gé  li  sa  trice et ces efforts pour apprendre la langue 
débou  chèrent sur la publi  ca  tion du pre  mier caté  chisme franco-   malgache 
en 1657, trans  lit  téré en carac  tères latins. S’il est publié sous le nom 
d’É   tienne de Flacourt, il est mani  feste que ce furent les mis  sion  naires laza -
ristes qui en four  nirent la pre  mière mou  ture. Sur le conseil de Vin cent 
de Paul, il ne s’agis  sait pas d’une tra  duc  tion lit  té  rale du caté  chisme fran -
çais mais d’une adap  ta  tion qui fait appel aux « rai  son  ne  ments pris de la 
nature » (p. 137) tout en adop  tant la pré  sen  ta  tion clas  sique des questions-
   réponses : « – Qu’est-   ce que Dieu ? – Ce n’est pas un homme comme vous 
croyez. C’est un esprit qui connaît, sait et voit tout et qui n’a point de 
corps » (p. 138).
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La der  nière lettre fut adres  sée en 1661 du cap de Bonne-   Espérance 
à M. Vincent par Nicolas É   tienne, prêtre en route vers Madagascar, et 
qui igno  rait le décès du supé  rieur sur  venu l’année pré  cé  dente. Par coïn -
ci  dence, cette lettre semble dres  ser un bilan de la mis  sion mal  gache des 
laza  ristes au moment où décé  dait le pré  lat : « Depuis plu  sieurs années 
nous nous effor  çons de nous rendre à l’île Saint-   Laurent appe  lée autre -
ment Madagascar, pour tra  vailler à la vigne du Sei  gneur y ayant pour 
ce apporté tous les soins et pré  cau  tions ima  gi  nables, sans, pour cela, y 
avoir pu faire encore rien de solide et d’assuré pour entre  te  nir les nou -
veaux conver  tis et ôter le reste des habi  tants de la tyran  nie et escla  vage de 
Satan » (p. 399). Quand arriva, au début du XIXe siècle, la seconde vague 
mis  sion  naire, essen  tiel  le  ment bri  tan  nique via Maurice, avant l’arri  vée des 
jésuites fran  çais depuis La Réunion, il ne res  tait aucune trace de cette pre -
mière ten  ta  tive catho  lique fran  çaise.

L’ouvrage que publie N.G. est agré  menté de toutes les annexes en ren  dant 
l’uti  li  sation aisée : index, cartes, chro  no  logie, etc. mais aussi des repro  duc -
tions photo  gra  phiques de la cor  res  pon  dance et des illus  tra  tions extraites 
de l’His  toire de Madagascar d’É   tienne de Flacourt. L’his  to  rien trou  vera 
en somme dans ce livre deux qua  li  tés essen  tielles : une syn  thèse sur l’his -
toire, désor  mais bien connue, des mis  sions laza  ristes à Madagascar, et la 
publi  ca  tion de sources, ces lettres laza  ristes, qui pour  ront ali  men  ter des 
approches compa  ra  tistes avec d’autres régions géo  gra  phiques et d’autres 
ordres mis  sion  naires.

Aurélien GIRARD,
École Pra  tique des Hautes Études – Uni  ver  sité Paris XIII.

Cor  res  pon  dance de Fénelon. Tome XVIII, Sup  plé  ments et cor  rec  tions, par 
Jacques LE BRUN, Bruno NEVEU (†) et Irénée NOYE, Genève, Librai  rie 
Droz, 2007, 254 p., 23 cm, 63 €.

Avec ce XVIIIe tome s’achève la publi  ca  tion de la Cor  res  pon  dance de 
Fénelon, commen  cée en 1976 sous la direc  tion de Jean Orcibal, et menée à 
terme depuis le tome VI, en 1987, par Jacques Le Brun et Irénée Noye. Ce 
der  nier volume, Sup  plé  ments et cor  rec  tions, fait en quelque sorte pen  dant 
au pre  mier, entiè  re  ment consa  cré à la pré  sen  ta  tion, par Jean Orcibal, de 
Fénelon, sa famille et ses débuts. La cor  res  pon  dance à prop  re  ment par  ler 
comprend désor  mais huit volumes, accom  pa  gnés cha  cun d’un deuxième 
où fi gurent notes et commen  taires. L’ensemble consti  tuera l’un des plus 
impor  tants ins  tru  ments de tra  vail pour tout cher cheur s’inté  res  sant à 
l’his  toire reli  gieuse et poli  tique du règne de Louis XIV. La liste des « cor  rec -
tions et addi  tions aux tomes I à XVII » en fi n de ce volume forme un appen -
dice utile et peut aussi être prise comme un compli  ment que les auteurs se 
font à eux-   mêmes, tant elle est brève et sans véri  table por  tée. À cette monu -
men  tale entre  prise il ne manque plus que l’indis  pen  sable volume d’index, 
que les édi  teurs ne tar  de  ront sans doute pas à nous pro  cu  rer.
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Ce tome XVIII nous donne en fait beau  coup plus que la spé  ci  fi   ca  tion du 
titre, Sup  plé  ments et cor  rec  tions, semble pro  mettre. En plus d’une série 
de docu  ments inédits ou édi  tés ancien  ne  ment, dif  fi   ciles à trou  ver, les édi -
teurs nous pré  sentent, dans la pre  mière par  tie du livre, une série de pièces 
autour du pro  cès des Maximes des Saints, pro  ve  nant des archives – enfi n 
ouvertes – du Saint-   Offi ce. La seconde par  tie comporte un ensemble de 
docu  ments moins neufs mais éga  le  ment d’un grand inté  rêt. Il s’agit de 
cent quarante-   six « lettres spi  ri  tuelles » de l’arche  vêque de Cam  brai, sou -
vent tron  quées, sans date et sans le nom des des  ti  na  taires. Elles furent 
publiées et re   publiées dans les années qui sui  virent immé  dia  te  ment la mort 
de Fénelon. Les édi  teurs de l’époque ont dû choi  sir ce qu’il y avait, selon 
eux, de plus beau et de plus pré  cieux dans ces docu  ments, et les manus  crits 
ori  gi  naux ont sou  vent été les vic  times de ces opé  ra  tions. Mais la col  lec  tion 
pré  sen  tée et commen  tée ici, bien connue donc déjà, comprend une série de 
joyaux qui font de ce der  nier tome de la Cor  res  pon  dance comme le point 
d’orgue de la série. Grâce à des ren  vois aux nom  breuses lettres spi  ri  tuelles 
déjà publiées dans les tomes pré  cé  dents, ces textes ont pu être insé  rés dans 
l’ensemble des lettres spi  ri  tuelles de Fénelon, avec la numé  ro  ta  tion de 
l’édi  tion ancienne la plus citée de ces docu  ments, celle des Œuvres de 
Fénelon de 1850.

Parmi les lettres inédites, retrou  vées entre 1974 et 2005, il y a des pièces 
inté  res  santes, comme la lettre au duc de Bour  gogne, ou toute une série 
de lettres à la maré  chale de Noailles qui font voir à quel point Fénelon se 
méfi ait de la doc  trine et de la per  sonne de son col  lègue de Paris, le car  di  nal 
de Noailles. Des lettres au cha  noine Robert, l’ami de Quesnel, concernent 
la ren  contre secrète qui avait été pro  je  tée entre ce der  nier et l’arche  vêque 
de Cam  brai, mais qui n’aura jamais lieu. Une série de lettres du généa -
lo  giste Jean du Bernat montre de nou  veau à quel point Fénelon tenait à 
l’ori  gine noble de sa famille. Il y a aussi de nou  velles lettres aux cor  res -
pon  dants habi  tuels de Fénelon, notam  ment aux comtesses de Gramont et 
de Montberon. Dans l’ensemble, ces docu  ments nous confi rment dans ce 
que nous savions déjà par ailleurs. Chose curieuse, cela est vrai aussi pour 
la ving  taine de pièces pro  ve  nant du Saint-   Offi ce, que les cher cheurs récla -
maient depuis si long  temps et qu’après l’ouver  ture des archives du tri  bu -
nal romain le regretté Bruno Neveu a été le pre  mier à consul  ter. Là encore, 
il n’y a presque rien que nous ne savions ou du moins soup  çon  nions déjà. 
Certes, il est inté  res  sant de lire les lettres ori  gi  nales que le roi de France 
et Fénelon lui-   même adres  sèrent alors au pape, ou les rap  ports du nonce 
Delfi ni à Paris, par exemple sur le rôle de Madame de Maintenon dans la 
que  relle des évêques. Mais ces docu  ments, sou  vent men  tion  nés ailleurs, 
n’apportent pas non plus beau  coup de neuf. Le secret du Saint-   Offi ce se 
révèle être tout rela  tif. Beau  coup de docu  ments qui s’y trouvent étaient 
connus grâce aux copies gar  dées dans les archives des inté  res  sés, notam -
ment les votes des car  di  naux dans ce pro  cès. À la Cour romaine aussi, un 
secret devient vite une rumeur, qui fi nit par fi gu  rer dans bien des docu -
ments contem  po  rains. Après la publi  ca  tion de ces pièces, les his  to  riens 
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des cin  quante der  nières années n’ont pas grand-   chose à chan  ger dans leurs 
ver  sions de la que  relle entre Bossuet et Fénelon.

L’inté  rêt de ce der  nier tome de la Cor  res  pon  dance de Fénelon se trouve 
bien davan  tage dans le tré  sor de textes spi  ri  tuels qu’il contient. Plus que 
l’Expli  ca  tion des maximes des saints et autres textes théo  riques, ces lettres 
pré  sentent un beau som  maire de la doc  trine du pur amour qui a fait l’unité 
de sa vie, de tout ce qu’il a écrit et entre  pris. Cette doc  trine n’a pas seule -
ment ins  piré la direc  tion spi  ri  tuelle de ses lettres ; elle est aussi dans les 
idées péda  go  giques du pré  cep  teur, dans la poli  tique du conseiller des 
ministres de Versailles, dans les pré  ceptes de rhé  to  rique du pré  di  ca  teur, 
et même au centre de son livre sur Les aven  tures de Télémaque. Par  tout 
nous retrou  vons la même vision, le même idéal, celui d’un amour dont tout 
amour-   propre a dis  paru. « Il n’y a de fausse vie que l’amour-   propre, il n’y 
a de véri  table vie que l’amour de Dieu » (186). Cette vision, nous savons 
que Fénelon la doit à sa ren  contre avec Madame Guyon, et elle est entée 
sur les dicho  to  mies spi  ri  tuelles héri  tées du maître de sa jeu  nesse, saint 
Augustin, dont le nom revient à maintes reprises dans ces lettres. L’oppo -
si  tion entre nature et sur   nature, entre cité ter  restre et cité de Dieu, devient 
chez Fénelon celle entre amour-   propre et amour de Dieu. Non cepen  dant 
sans une cer  taine dis  tor  sion, car pour Augustin, qui parle en termes plu  tôt 
« objec  tifs », la cité ter  restre est une valeur neutre tan  dis que chez Fénelon, 
pour qui compte avant tout la moti  vation psy  cho  lo  gique, l’amour-   propre 
ne sau  rait être qu’une force néga  tive. Dans cette perspec  tive la cité ter  restre 
n’est plus qu’une « Babylone » face à « la cité de Dieu » (p. 192). Toute 
l’ambi  guïté du « sys  tème » de Fénelon semble être là. Quand il s’agit de 
péda  go  gie ou de poli  tique, il sait comment gou  ver  ner la cité ter  restre, mais 
c’est tou  jours pour y faire régner les valeurs de la cité céleste. Le ter  restre 
en lui-   même ne semble pas pou  voir accé  der à quelque valeur propre. Ces 
deux réa  li  tés n’en sont pas moins inti  me  ment mêlées : « l’opé  ra  tion de la 
grâce, pour se cacher, se confond insen  si  ble  ment avec la nature » (p. 167). 
Cepen  dant, dès que Fénelon parle spi  ri  tua  lité, « la nature » et le « moi » 
deviennent uni  que  ment « amour-   propre » et doivent « mou  rir ». C’est là 
le thème fon  da  men  tal ou la méta  phore pré  férée de toutes les lettres spi  ri -
tuelles à ses diri  gés : « la pra  tique réelle et conti  nuelle de la mort à soi-
   même » (p. 91), « toute la vie chré  tienne consiste à mou  rir à soi et à vivre 
à Dieu » (176), « notre vie ne doit être qu’une mort lente » (187), « Dieu 
est celui qui fait mou  rir », il faut donc avoir le « goût de la des  truc  tion » 
(p. 207). Avec des paroles qui touchent et entraînent, Fénelon sait dire les 
choses les plus dures à ses diri  gés. Comme un autre La Rochefoucauld, il 
découvre l’amour-   propre par  tout dans notre nature : dans les sen  ti  ments, 
dans l’ima  gi  na  tion, dans la rai  son et sur  tout dans « l’esprit », tant prôné de 
son temps. Tout le « moi », c’est-    à-dire tout regard et toute pen  sée qui ont 
notre propre inté  rêt, même spi  ri  tuel, pour objet doivent dis  pa  raître, mou -
rir, être oubliés. Cela vaut éga  le  ment pour « le mou  rir », et pour l’aban  don 
que celui-   ci implique. Il ne faut rien voir ni savoir de tous ces mou  ve  ments, 
cen  trés sur nous-   mêmes, qui nous empêchent de trou  ver notre centre en 
Dieu et en sa volonté.
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Cette face néga  tive de la médaille – on parle de nos jours de l’anthro -
po  logie néga  tive de Fénelon – trouve sa contre  par  tie dans la foi inébran -
lable qu’il a dans un « fond de la volonté » humaine où notre nature n’est 
pas tou  chée par le mal radi  cal de l’amour-   propre. Fai  sant face à l’esprit 
en trouble, le fond reste « dans la paix » (153). Dans cette par  tie la plus 
intime de notre être blessé, dévié, nous res  tons libres de choi  sir la voie 
oppo  sée, celle de la grâce, de l’Esprit, de l’amour de Dieu. À la comtesse 
de Mortemart, qui depuis le départ de Madame Guyon tend à prendre 
la place de confi   dente dans la vie de l’arche  vêque, celui-   ci écrit : « le 
don de Dieu n’est que dans le fond le plus intime et le plus secret d’une 
volonté toute sèche et toute lan  guis  sante ». Rem  pla  cer sa propre volonté 
par celle de Dieu est depuis le Notre Père des évan  giles un som  maire bien 
connu de la vie spi  ri  tuelle. Fénelon reprend cette sagesse et se demande 
donc comment, avec un esprit infecté d’amour-   propre, nous pou  vons 
connaître la volonté de Dieu. Celle-   ci doit évi  dem  ment nous être commu -
ni  quée de l’exté  rieur. Ici Fénelon pro  pose trois voies qui, en fait, n’en 
font qu’une, car cha  cune d’elles repré  sente la voix de l’Église qui dans 
la doc  trine mys  tique ori  gi  nale de l’arche  vêque tend à coïn  ci  der avec la 
voix de Dieu. Il y a pre  mière  ment le direc  teur spi  ri  tuel qui nous parle 
en homme d’Église, en homme de Dieu. Celui-   ci est le porte-   parole de 
la volonté divine, pourvu que, de notre côté, nous soyons prêts à « tout 
lui dire », à « être ouvert » et « ne rien cacher ». « Rien n’est meilleur 
que de dire tout » : cette exhor  ta  tion est sou  vent reprise dans ces lettres. 
En bon psy  cho  logue, Fénelon sait comment une telle ouver  ture donne 
accès à l’être pro  fond, au vrai, au « divin » en l’homme. Deux siècles 
plus tard, Freud n’agira pas dif  fé  rem  ment en fai  sant de ce « tout dire » 
la règle fon  da  men  tale de sa psy  cha  na  lyse. Pareille ouver  ture consti  tue 
l’idéal du petit groupe de fi dèles qui par  tagent sa foi mys  tique. La volonté 
de Dieu se fait éga  le  ment connaître par cette voie. Telle une commu  nauté 
reli  gieuse, le groupe guyonien aspire à l’ouver  ture et à l’ami  tié spi  ri  tuelle. 
Les membres doivent « s’aider à mou  rir » (151), « en société de croix » 
(219), pra  ti  quant même dans ce but la « cor  rec  tion fra  ter  nelle ». Enfi n, 
voie aussi impor  tante, la volonté de Dieu nous est révé  lée tout sim  ple -
ment par les comman  de  ments de l’Église, par ses pres  crip  tions, sa litur -
gie, ses habi  tudes. L’adage de Fénelon n’est pas seule  ment qu’il faut 
mou  rir à soi, mais aussi qu’il faut obéir à l’Église : « Bornez-   vous à écou -
ter l’Église » (139). L’obéis  sance est au centre de sa spi  ri  tua  lité autant 
que la mor  ti  fi   cation. Les deux s’appellent et se complètent : « Le grand 
point est [expres  sion qui revient sou  vent sous la plume de Fénelon] de se 
mor  ti  fi er, d’obéir, de se défi er de soi, de por  ter la croix » (120). Tout cela 
explique l’aver  sion que Fénelon res  sent à l’égard du jan  sé  nisme, qu’il 
consi  dère comme le plus grand dan  ger pour la foi de son temps. Car les 
jan  sé  nistes ont une inter  pré  ta  tion de la doc  trine de saint Augustin d’où 
la liberté semble absente, et où la volonté de l’homme est tou  chée par le 
péché au même titre que toutes ses autres facultés.

Avec Fénelon – chaque page de ces lettres spi  ri  tuelles en témoigne 
– nous sommes en plein milieu des que  relles sécu  laires sur la nature et 
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la grâce. Le dua  lisme augus  ti  nien pèse lourd sur son époque et sur lui. Sa 
posi  tion est claire, trop claire par  fois, il défend la liberté humaine tout en 
sem  blant sacri  fi er la nature qui la porte. Cette atti  tude est aussi celle d’une 
époque où l’huma  nisme euro  péen se montre sur  tout sen  sible au poten  tiel 
néga  tif de notre « moi ». Depuis la Réforme et les dis  si  dences de toutes 
sortes qui ont suivi, le bel opti  misme de la Renais  sance semble avoir dis -
paru. Fénelon, né dans les mêmes terres que Montaigne mais presque un 
siècle plus tard, ne par  tage plus l’inté  rêt de ce der  nier pour l’homme et 
les choses ter  restres. Son centre d’inté  rêt n’est pas ce monde qui déçoit 
mais Dieu qui se cache. Fénelon fait par  tie de la géné  ra  tion de Racine et 
de Madame de La Fayette qui, eux aussi, sont fas  ci  nés par la psy  cho  logie 
humaine, mais sur  tout pour s’en défi er.

Ces lettres spi  ri  tuelles, sou  vent sédui  santes, montrent que, s’il est un sen -
ti  ment moderne dont Fénelon souffre et qu’il n’arrive pas à inté  grer dans 
sa foi et sa vision de l’homme, c’est l’ambi  guïté qui affecte toutes les mani -
fes  ta  tions de notre être, nos sen  ti  ments, notre ima  gi  na  tion, notre lan  gage. 
Le bien en nous ne sau  rait exis  ter sans le mal, l’amour sans l’amour-
   propre ou même la haine, et, en der  nière ana  lyse, l’un ne va jamais sans 
l’autre. Des auteurs comme Shakespeare où Montaigne, et du temps de 
Fénelon lui-   même, Molière et La Fon  taine vivent cette même mys  té  rieuse 
et dou  lou  reuse ambi  guïté sans se réfu  gier dans un dua  lisme spi  ri  tuel ou 
psy  cho  lo  gique. La théo  logie de l’époque mais aussi son tem  pé  rament inci -
taient Fénelon à opter pour des solu  tions plus claires, plus ras  surantes. 
Cepen  dant, si le lec  teur de cette Cor  res  pon  dance ne peut plus par  ta  ger 
la doc  trine qui la nour  rit, il y a tout lieu d’admi  rer l’élan, les intui  tions, 
les aspi  ra  tions, et bien sûr le style de ce gen  til  homme arche  vêque. Ces 
lettres font par  tie de l’héri  tage intel  lec  tuel de l’homme moderne. Elles 
nous aident à mieux comprendre comment nous sommes deve  nus ce que 
nous sommes aujourd’hui.

Henk HILLENAAR,
Uni  ver  sité de Groningue (Pays-   Bas).

Jean-   Michel LENIAUD [dir.], Le bud  get des cultes, Paris, École des chartes, 
2007, 231 p., 30 cm, 25 € (« Maté  riaux pour l’his  toire » 5), 25 €.

Cet ouvrage de grand for  mat (21x29,7), pré  facé par Jean-   Marie Mayeur, 
se compose de deux par  ties dis  tinctes. La pre  mière (p.  9-105) est consa  crée 
à la publi  ca  tion des actes d’une jour  née d’étude sur le bud  get des cultes qui 
s’est tenue le 30 jan  vier 2006 ; la seconde (p.  107-229) est une réédi  tion 
scannée du pré  cieux ouvrage épo  nyme de Charles-   Marie Jourdain ( 1817-
1886), qui fut publié en 1859 sous le titre Le bud  get des cultes en France, 
depuis le Concor  dat de 1801 jus  qu’à nos jours (Paris, L. Hachette,  II-327 
p.). Phi  lo  sophe de for  ma  tion, orien  ta  liste et aca  dé  mi  cien, Jourdain occupa, 
au cours de sa longue car  rière admi  nis  tra  tive, les fonc  tions de chef de divi -
sion de la comp  ta  bi  lité au Minis  tère de l’Ins  truc  tion publique et des Cultes 
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sous le Second Empire. De sa fré  quen  ta  tion quo  ti  dienne des chiffres et 
des bud  gets, il tira ce petit ouvrage qui, sur bien des points, complète ou 
rem  place les archives du minis  tère des Cultes conser  vées dans la sous-
   série F19 des Archives natio  nales. Son uti  lité au sein de ce volume est une 
évi  dence.

Dans son intro  duc  tion, Jean-   Michel Leniaud rend hom  mage à l’ini  tiative 
de Jean-   Marie Mayeur et de Claude Langlois qui entre  prirent, au début des 
années 1980, alors qu’ils ensei  gnaient à l’Uni  ver  sité de Paris XII – Val-
    de-Marne, une vaste enquête sur le bud  get des cultes à l’époque concor -
da  taire, dont l’objec  tif était de col  lec  ter des don  nées brutes à par  tir des 
archives du minis  tère des Cultes (AN) et des tableaux de bud  get (BNF). Le 
maté  riau récolté demeura inex  ploité pen  dant plus d’un quart de siècle, jus -
qu’à ce que Claude Langlois lance l’idée d’orga  ni  ser une jour  née d’étude 
consa  crée au bud  get des cultes à l’occa  sion du cen  te  naire de la loi de Sépa -
ra  tion des Églises et de l’État. S’aidant des don  nées col  lec  tées à l’époque, 
les inter  ve  nants de cette jour  née abordent la ques  tion bud  gé  taire au tra  vers 
de prismes aussi neufs que signi  fi   ca  tifs (les colo  nies, les cultes pro  tes  tants 
et israé  lites, les dons et legs) ou re   visitent des thèmes plus clas  siques (le 
culte catho  lique) sous l’angle des fi nances. Une contri  bu  tion traite exclu  si -
ve  ment de la ques  tion des sources archi  vis  tiques. Conser  va  teur en chef à 
la sec  tion du XIXe siècle des Archives natio  nales, en charge de la sous-   série 
F19, Nadine Gastaldi y pré  sente un vaste pano  rama des archives des cultes 
pour la période post-   concordataire, de leur loca  li  sa  tion dans les ser  vices 
d’archives publics et des ins  tru  ments de recherche qui s’y rap  portent. Elle 
attire ainsi l’atten  tion de l’his  to  rien sur des fonds peu connus de l’après 
1905, telle la docu  men  ta  tion pro  duite par le bureau cen  tral des Cultes – suc -
ces  seur à par  tir de 1911 du feu minis  tère – et dépo  sée à l’ancien Centre des 
Archives Contem  po  raines de Fon  tai  ne  bleau. Cette pré  sen  ta  tion, agré  men -
tée de nom  breuses cap  tures d’écran, consti  tue un pré  cieux guide à l’usage 
du cher cheur en his  toire reli  gieuse qui s’inter  roge sur le deve  nir des cultes 
en France après 1905.

Les sept autres contri  bu  tions adoptent une approche thé  ma  tique et 
mettent en lumière trois aspects méconnus – ou du moins sous-   estimés – 
du Concor  dat. Le pre  mier concerne le trai  te  ment réservé aux cultes mino -
ri  taires. Les contri  bu  tions d’André En   crevé et de Philippe Lan  dau, consa -
crées res  pec  ti  ve  ment aux cultes pro  tes  tant et israé  lite invitent à balayer 
l’idée selon laquelle il y aurait eu une reli  gion d’État à laquelle étaient 
réser  vés tous les sub  sides. On constate ainsi une aug  men  ta  tion nette des 
cré  dits dévo  lus aux Églises pro  tes  tantes dès les monar  chies consti  tution -
nelles, qui se pour  suit sans inter  rup  tion jus  qu’à l’inévi  table infl exion, 
après 1881, sous l’infl u  ence des répu  bli  cains anti  clé  ri  caux. Si l’on regarde 
de près, la régu  la  rité de cette aug  men  ta  tion contraste avec les res tric  tions 
appor  tées aux cré  dits du culte catho  lique sous cer  tains régimes poli  tiques. 
A. En   crevé note ainsi que « sous la Monar  chie de Juillet l’État fait un 
effort impor  tant pour faci  li  ter la vie des Églises pro  tes  tantes » (p. 25), 
alors que, comme le montre C. Langlois, dans le même temps le régime de 
Louis-   Philippe dimi  nue les sommes allouées au culte catho  lique (p. 70). 
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Si les mon  tants consa  crés au fonc  tion  ne  ment du culte israé  lite res  tent très 
infé  rieurs à ceux réser  vés aux cultes chré  tiens, P. Lan  dau en note lui aussi 
l’aug  men  ta  tion pro  gres  sive à par  tir de la loi du 8 février 1831, qui dis -
pose que les ministres du culte israé  lite rece  vront un trai  te  ment du Tré  sor 
public. Les trois confes  sions connaissent pour  tant un sort commun à par  tir 
des années 1880 : bien que favo  rables aux répu  bli  cains, pro  tes  tants et juifs 
subissent les « dom  mages col  la  té  raux » de la poli  tique anti  clé  ri  cale qui 
vise d’abord les catho  liques.

L’ouver  ture sur les colo  nies consti  tue le deuxième point fort de ce 
livre. Philippe Delisle dis  tingue les vieilles colo  nies (Antilles, Réunion), 
où sont créés trois dio  cèses en 1850, de l’Algérie et du reste de l’empire 
colo  nial. Il note que les dépenses du culte dans les ter  ri  toires autres que 
l’Algérie concernent presque exclu  si  ve  ment le catho  li  cisme. En Algérie, 
en revanche, le culte musul  man, lar  ge  ment majo  ri  taire, est lui aussi rétri -
bué par l’État et repré  sente le deuxième poste bud  gé  taire der  rière la reli -
gion catho  lique. Le cas de l’Algérie se dis  tingue éga  le  ment par l’évo  lu  tion 
des cré  dits : le bud  get des cultes y demeure rela  ti  ve  ment stable à la fi n 
du siècle et conti  nue d’exis  ter après l’entrée en vigueur de la loi de Sépa -
ra  tion, l’admi  nis  tra  tion crai  gnant de détour  ner, par une appli  ca  tion trop 
stricte de sa poli  tique anti  clé  ri  cale, les catho  liques algé  riens vers des puis -
sances étran  gères.

Les contri  bu  tions de Claude Langlois, Jean-   Michel Leniaud, Jean-   Luc 
Marais et Jean-   Pierre Moisset per  mettent enfi n d’abor  der la ques  tion, rare -
ment trai  tée jusque-   là, de la place du bud  get des cultes dans le fi nan  ce -
ment des cultes reconnus et de la diver  sité des fi nan  ce  ments, aussi bien 
publics que pri  vés. Dans le cas du catho  li  cisme pari  sien au XIXe siècle, J.-P. 
Moisset sou  ligne la place pré  pon  dé  rante des contri  bu  tions commu  nales 
par rap  port au bud  get des cultes et l’apport indis  pen  sable des fi nan  ce  ments 
pri  vés dans la rétri  bu  tion du clergé. C. Langlois parle de « pri  va  ti  sation 
pro  gres  sive des dépenses » (p. 71) et fait remar  quer que l’aug  men  ta  tion 
constante de la géné  ro  sité pri  vée – dont les dons et legs consti  tuent un 
exemple – va de pair avec le lent recul de la part des cultes dans le bud  get 
glo  bal de l’État. Sur ce point, J.-M. Leniaud invite à la pru  dence, rap  pe -
lant à juste titre que le bud  get des cultes doit être compris dans un sens 
large et qu’il ne faut pas oublier de por  ter au rang des dépenses cultuelles 
celles qu’engendrent les diverses aumô  ne  ries (mili  taires, des lycées, des 
hôpi  taux, des asiles d’alié  nés) et la déco  ra  tion des églises, prises en charge 
par d’autres minis  tères que celui des Cultes.

Nul doute que cet ouvrage ren  dra de grands ser  vices aux his  to  riens des 
XIXe et XXe siècles, spé  cia  listes de l’his  toire admi  nis  tra  tive, poli  tique et/ou 
reli  gieuse de la France. Les contri  bu  tions qui éclairent judi  cieu  se  ment, 
au tra  vers d’une approche fi nan  cière, la complexité et l’ori  gi  na  lité du sys -
tème concor  da  taire, contri  buent à faire connaître des sources jusque-   là mal 
connues, du moins rare  ment uti  li  sées. Il est à regret  ter, de ce point de vue, 
que l’ori  gine des chiffres men  tion  nés dans les dif  fé  rentes contri  bu  tions ne 
soit pas tou  jours très clai  re  ment noti  fi ée. On ne trouve ainsi pas sys  té  ma -
ti  que  ment les cotes ou les réfé  rences exactes des archives d’où sont tirées 
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les don  nées sta  tistiques. Si elle ne nuit en aucune manière à la compré -
hen  sion des textes, cette lacune inter  dit à qui  conque les lira de reve  nir à 
la source de l’infor  ma  tion. Mais sans doute l’objec  tif de ce volume est-   il 
pré  ci  sé  ment d’épar  gner cette peine à de futurs cher cheurs en édi  tant des 
don  nées dif  fi   ci  le  ment repé  rables dans la masse des archives minis  té  rielles. 
L’inté  rêt porté par les orga  ni  sa  teurs de cette jour  née aux sources elles-
   mêmes, sou  li  gné par la réédi  tion en appen  dice de l’introu  vable ouvrage 
de Charles Jourdain, plaident en faveur de cette hypo  thèse. Le choix de la 
col  lec  tion de l’École des chartes « Maté  riaux pour l’His  toire » prend de ce 
fait tout son sens.

On relè  vera, avant de conclure, l’évi  dente dis  sy  mé  trie dans le trai  te  ment 
des périodes concor  da  taire et post-   concordataire. Cette dis  tinction, qui ne 
sur  prend pas étant donné le sujet traité, est néan  moins assez signi  fi   ca  tive 
de la rup  ture bru  tale que consti  tue encore aujourd’hui pour l’his  to  rio  gra -
phie reli  gieuse la loi de Sépa  ra  tion. Seule l’inter  ven  tion de J.-L. Marais 
sur les dons et legs à l’Église catho  lique pro  longe – et encore de manière 
suc  cincte – l’étude jus  qu’aux années 1950 avec l’ana  lyse du deve  nir de 
ces libé  rali  tés après 1905. Face au vide biblio  gra  phique que consti  tue la 
ques  tion du fi nan  ce  ment des cultes reconnus et de leurs rap  ports avec 
l’État laïc au XXe siècle, l’inter  ven  tion de N. Gastaldi sonne comme une 
invi  ta  tion à défri  cher plus lar  ge  ment cette terre encore vierge à par  tir de 
sources qui s’annoncent pro  met  teuses. Il n’y a plus qu’à espé  rer que son 
appel sera entendu.

Séverine BLENNER-   MICHEL,
Uni  ver  sité de Picardie.

Patrick CABANEL, Entre reli  gions et laï  cité. La voie fran  çaise : XIXe-
XXe siècles, Toulouse, Édi  tions Privat, 2007, 315 p., 24 cm, 19 €.

L’ana  lyse que pro  pose P. Cabanel de la laï  cité est prop  re  ment his  to -
rique. Pour  quoi une telle affi r  ma  tion, redon  dante au regard de l’ins  crip -
tion dis  ci  pli  naire uni  ver  si  taire de l’auteur ? Prin  ci  pa  le  ment en rai  son de la 
carac  té  ris  tique des études concer  nant la laï  cité, la diver  sité dis  ci  pli  naire 
de leur approche. Cer  tains auteurs ont décidé d’écar  ter les faits pour s’en 
tenir à l’étude de la cohé  rence concep  tuelle ; tel est le cas, entre autres, 
du der  nier livre de C. Kintzler, Qu’est-   ce que la laï  cité ? (Vrin, 2007). Le 
choix de P. Cabanel est donc dif  fé  rent. Son prin  ci  pal apport réside dans 
l’ana  lyse du détail de l’avè  ne  ment contourné de la laï  cité en France, tant 
sur le long terme qu’au moment du vote de la loi en 1905.

Recueil d’articles, son livre pro  pose trois regrou  pe  ments, le pre  mier étu -
diant « le temps long de la ques  tion reli  gieuse », le second res  ser  rant la 
focale autour du « trentennio laïcisateur ( 1882-1910) », le der  nier s’inté -
res  sant à l’expor  ta  tion de la laï  cité.

L’un des inté  rêts prin  ci  paux de cet ensemble réside, outre la clarté de 
l’expo  si  tion, dans la volonté de pré  sen  ter l’his  toire de la laï  cité en France 
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dans toute sa complexité. Cela amène l’auteur à pro  po  ser, dans le pre  mier 
article, une grille chro  no  lo  gique, où il pro  pose de super  po  ser aux trois 
seuils de laï  ci  sa  tion de Jean Baubérot une approche plus longue selon 
laquelle tous les siècles « la France change de solu  tion à la ques  tion reli -
gieuse ouverte par l’implan  ta  tion défi   ni  tive de la Réforme » (p. 18). Les 
ana  lyses du détail du choix de la sépa  ra  tion sont trai  tées dans deux articles 
de façon pré  cise, mon  trant une nou  velle fois la complexité du pro  ces  sus 
légis  la  tif, suite d’hési  ta  tions et de rema  nie  ments. Une autre ana  lyse de 
détail, mais dont l’enjeu est d’impor  tance pour l’appré  cia  tion de la laï  cité 
fran  çaise au-   delà de la radicalité reven  di  quée de ses prin  cipes, réside dans 
la grille pro  po  sée p. 194 fai  sant la syn  thèse à la fois des accom  mo  de  ments 
laïques spon  ta  nés, des attaques catho  liques et du bilan de ce que l’auteur 
appelle les « tem  pé  ra  ments » de la loi de 1905. Cette loi fut à la fois le 
résul  tat d’une his  toire longue, mais aussi d’hési  ta  tions et d’ouver  ture dans 
les années de part et d’autre de 1905. P. Cabanel dresse de la sorte un 
tableau nuancé de cette loi, loin de l’image radi  cale de sépa  ra  tion qui lui 
est habi  tuel  le  ment asso  ciée.

On peut regrou  per une par  tie des autres articles en les rap  por  tant à 
« la dif  fi   culté de l’appren  tis  sage, par l’État, du plu  ra  lisme et de la neu -
tra  lité » (p. 130). Il s’agit d’abord de l’ana  lyse de la « vio  lence répu  bli -
caine » (p. 111), du combisme en par  ti  cu  lier, mais aussi de la période des 
inven  taires, ou de celle de l’épi  sode de l’expul  sion des congré  ga  tions ; la 
même dif  fi   culté se retrouve dans l’ana  lyse de l’appli  ca  tion complexe de 
la loi dans les colo  nies. Enfi n, quelques articles pro  posent des ana  lyses 
plus cir  conscrites, mais sou  vent pas  sion  nantes, comme l’étude por  tant sur 
le « contrôle de la voie publique ». La ques  tion des signes, sur laquelle 
se concentrent les débats sur la laï  cité depuis une quin  zaine d’années, y 
acquiert une pro  fon  deur de champ appré  ciable : « Au moins l’his  toire 
peut-   elle apprendre aux pro  ta  go  nistes des que  relles d’aujourd’hui que les 
causes qu’ils épousent ont un passé par  fois loin  tain » (p. 59).

Un regret pour fi nir, concer  nant l’emploi des notions de « vio  lence répu  bli -
caine », ou de haine démo  cra  tique, reprises à Jean Baubérot. On aurait aimé 
que l’his  to  rien, sou  cieux par ailleurs de pro  duire une ana  lyse contextualisée 
et nuan  cée, rap  porte cette sup  po  sée haine à la vio  lence symé  trique, sinon 
ori  gi  nelle, des adver  saires catho  liques de la Répu  blique, dont il rap  pelle 
d’ailleurs quelques-   uns des mots d’ordre dans l’un de ses articles, consa  cré 
aux « Catho  liques sous la Répu  blique » (par exemple p. 129). Lorsque l’on 
se sou  vient des posi  tions odieu  se  ment anti  sé  mites de cer  tains cou  rants catho -
liques publi  que  ment infl u  ents lors de l’affaire Dreyfus, les réac  tions répu -
bli  caines prennent une tout autre signi  fi   ca  tion. Mais cette der  nière réserve 
n’obère en rien l’inté  rêt de la lec  ture de cet ouvrage.

Nicolas PIQUÉ,
Uni  ver  sité Grenoble I (IUFM).
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Jérôme BOCQUET, Mis  sion  naires fran  çais en terre d’Islam : Damas  1860-
1914, Paris, Les In   des savantes, 2005, 351 p., 24 cm, 35 €.

L’ouvrage de Jérôme Bocquet, issu de sa thèse de doc  to  rat, est le pre -
mier tome d’une mono  gra  phie consa  crée à l’une des illus  tra  tions de la 
pré  sence fran  çaise au Levant : le col  lège des Laza  ristes de Damas. Le 
volume pré  sente un pre  mier pan de l’his  toire contem  po  raine de cette ins -
ti  tution (les Laza  ristes sont d’ins  tal  la  tion ancienne dans cette région), du 
milieu du XIXe siècle à la Pre  mière guerre mon  diale incluse. (Le deuxième 
volume, consa  cré au XXe siècle est paru en 2008 chez le même édi  teur : La 
France, l’Église et le Baas, Paris, Les In   des savantes, 2008.) Il s’insère 
dans une école historiographique récente, désor  mais bien ins  tal  lée : par  ti -
cipant d’une « his  toire apai  sée » du Moyen-   Orient, facette d’une écri  ture 
« postcoloniale » de l’his  toire de cette région, elle cumule, en rac  courci, 
his  toires reli  gieuse et diplo  ma  tique, inté  grant et sou  hai  tant valo  ri  ser ces 
deux dimen  sions en met  tant en avant les fonc  tions émi  nem  ment poli -
tiques d’éta  blis  se  ments per  çus jusque-   là comme seule  ment reli  gieux. De 
brèves études de cas por  tant sur des éta  blis  se  ments ou des mono  gra  phies 
plus consé  quentes, retra  çant l’his  toire d’éta  blis  se  ments, d’ordres ou de 
congré  ga  tions enri  chissent désor  mais cette his  to  rio  gra  phie. De manière 
arbi  traire, outre nos propres tra  vaux, on pourra men  tion  ner trois études : 
celle du Fran  cis  cain Giuseppe Buffon, ten  ta  tive plus ou moins concluante 
d’appli  ca  tion à la Custodie de Terre Sainte de la « science des orga  ni -
sa  tions » (Les fran  cis  cains en terre Sainte  1869-1889 – Reli  gion et poli -
tique, une recherche ins  ti  tution  nelle, Paris, Éd. du Cerf, 2005) ; celle de 
Dominique Avon, dont l’exhaus  ti  vité dépasse tou  te  fois les strictes limites 
de notre cadre (Les Frères prê  cheurs en Orient – Les domi  ni  cains du 
Caire, Paris, Éd. du Cerf, 2005) ; et, à paraître, l’ana  lyse en pro  fon  deur de 
la pré  sence jésuite au Liban de Chantal Verdeil (Mis  sion  naires jésuites et 
chré  tiens d’Orient dans l’Empire otto  man des réformes, Paris, Les In   des 
Savantes). L’ouvrage dont il est ici ques  tion en est une nou  velle et belle 
illus  tra  tion.

Éta  blis  se  ment catho  lique et fran  çais, le col  lège des Laza  ristes de Damas 
repré  sente un élé  ment clé du dis  po  si  tif d’ins  ti  tutions dépen  dant à la fois 
d’une congré  ga  tion (la Congré  ga  tion de la mis  sion, fon  dée par saint Vincent 
de Paul), du Vatican et de Paris. On le sait bien désor  mais, cette triple 
dépen  dance ne consti  tue en soi aucune contra  dic  tion intrin  sèque, dans une 
période où l’anti  clé  ri  ca  lisme hexa  go  nal n’est pas un article d’expor  ta  tion et 
où les besoins res  pec  tifs font sur  mon  ter cer  taines réti  cences. Les reli  gieux 
– fran  çais dans leur très grande majo  rité – se plient aux poli  tiques et fonc -
tion  naires par trop inter  ven  tion  nistes, qui insistent sur une carac  té  ris  tique 
plus fran  çaise que catho  lique, puis  qu’ils béné  fi   cient, en règle géné  rale, de 
la bien  veillance des réseaux consu  laires fran  çais. Les poli  tiques acceptent 
les deside  rata catho  liques – uni  ver  sels – de ces reli  gieux, trop heu  reux de 
cette pré  sence fran  çaise exer  cée à moindres frais. Le Vatican pour sa part 
n’a guère de choix que de s’accom  mo  der d’une pré  sence catho  lique et fran -
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çaise qui illustre, encore, le carac  tère majo  ri  tai  re  ment fran  çais du recru -
te  ment mis  sion  naire. Tel est le tri  angle dans lequel s’insère l’action des 
Laza  ristes en Syrie. C’est ce ter  rain qui consti  tue néan  moins leur contexte 
direct, en direc  tion et en vertu duquel ils agissent, avec ses carac  té  ris  tiques 
propres : milieu urbain, quar  tier chré  tien, clien  tèles, un milieu qui doit 
infl uer sur leur manière de vivre et d’agir ; en retour, un milieu sur lequel 
ils tentent d’infl uer.

J. Bocquet retrace l’his  toire d’une édu  ca  tion cita  dine, d’un éta  blis  se -
ment mis  sion  naire et civi  li  sa  teur, recréé en 1864 suite à l’affaire du Liban 
(les mas  sacres de 1860, moment fon  da  teur et pierre de touche dans les 
mémoires chré  tiennes orien  tales). Le tableau qu’il livre, très dense, per -
met une approche intime de la pré  sence cultu  relle fran  çaise, nolens volens 
outil de colo  ni  sa  tion. Il relate aussi avec moult détails le quo  ti  dien des 
reli  gieux, Fran  çais du XIXe siècle pas vrai  ment pré  parés à un long séjour 
en Orient, à une longue sépa  ra  tion d’avec leur patrie, mais qui, en règle 
géné  rale, s’adaptent à leur nou  veau milieu. Un quo  ti  dien fait de grands 
pro  jets, d’accom  plis  se  ments, mais aussi de situa  tions pénibles (dif  fi   cultés 
fi nan  cières récur  rentes, catas  trophes petites et grandes). Ce quo  ti  dien est 
aussi celui d’élèves ins  crits là, sou  vent à grands frais, par leurs parents, qui 
y voient, à juste titre, la pos  si  bi  lité de confi r  mer une posi  tion ou de lan  cer 
une ascen  sion sociale ; les détails portent sur leur for  ma  tion sco  laire, au 
nom de la « mis  sion civi  li  sa  trice fran  çaise », en vue de la « régé  né  ra  tion » 
de l’Orient, et sur leur édi  fi   ca  tion reli  gieuse, en faveur de la catho  li  cité 
(latine, fran  co  phone, s’entend).

Une telle commu  nauté trans  porte avec elle des repré  sen  ta  tions très 
fi xes. Catho  liques ultra  mon  tains, les Laza  ristes ont des rela  tions dif  fi   ciles 
avec le chris  tia  nisme orien  tal (notam  ment les ortho  doxes, repré  sen  tants du 
« schisme »), même si, sous Pie IX et sur  tout sous Léon XIII, le Vatican 
pro  meut un rap  pro  che  ment. Mis  sion  naires, ces reli  gieux se consi  dèrent 
comme un outil de lutte contre le pro  tes  tan  tisme par le biais de l’ensei  gne -
ment et de la reli  gion : un pro  tes  tan  tisme (« héré  sie ») per  çu alors comme 
un concur  rent dans la course aux conver  sions alors enga  gée. Roland 
Löffl er montre que cette concur  rence est plus ima  gi  naire que réelle, le pro -
tes  tan  tisme de son côté n’obte  nant guère de réus  site dans son pro  sé  ly  tisme 
(Protestanten in Palästina – Religionspoltik, Sozialer Protestantismus und 
Mis  sion in den deutschen und angli kanischen Institutionen des Heiligen 
Landes,  1917-1939, Stuttgart, Kohlhammer, 2008). Tan  dis que le monde 
musul  man leur semble pour le moins hos  tile et farouche – héri  tage des 
souf  frances subies ou res  sen  ties de 1860 – et dif  fi   ci  le  ment réduc  tible, en 
dépit de leur propre zèle. Sans par  ler du judaïsme, per  çu plu  tôt néga  ti  ve -
ment (avec de toute façon emprise de l’Alliance israé  lite uni  ver  selle). 
Au total, les Laza  ristes fran  çais de Damas tranchent for  te  ment avec leurs 
confrères alle  mands éta  blis à Jérusalem, bien plus accultu  rés. Leur ten  ta -
tion est grande d’une étroite soli  da  rité avec chré  tiens unis, pour consti  tuer 
une commu  nauté levan  tine infl u  en  cée par les valeurs fran  çaises, au milieu 
d’un océan majo  ri  tai  re  ment dif  fé  rent. Construc  tifs par leur contri  bu  tion à 
une amé  lio  ra  tion de l’ensei  gne  ment et à une intru  sion de la moder  nité dans 
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un Empire otto  man (en appa  rence) attardé, les Laza  ristes sont en même 
temps fac  teurs de dés  union, car l’ensei  gne  ment qu’ils pro  diguent par  ti -
cipe d’une communautarisation de la Syrie, donc sus  cite l’écla  te  ment de 
l’Empire otto  man – et cela même si le recru  te  ment des élèves est large et 
s’accom  pagne d’une ara  bi  sa  tion, voire d’une turcisation des pro  grammes. 
Ils œuvrent, dans cette pre  mière époque, au ren  for  ce  ment d’un « bas  tion 
chré  tien », incar  na  tion ima  gi  née d’une chré  tienté des ori  gines, réno  va  tion 
de la Croi  sade plei  ne  ment assu  mée qui sou  ligne, en contre  point, la baisse 
de la reli  gio  sité occi  den  tale ; un bas  tion qu’ils veulent pro  té  ger de toute ten -
ta  tion exté  rieure (pro  tes  tante, ortho  doxe, musul  mane), à défaut d’abou  tir à 
des conver  sions au catho  li  cisme latin.

L’éta  blis  se  ment et les Laza  ristes sont livrés à leur contexte, proche et 
loin  tain. Les pri  vi  lèges fran  çais sont pro  gres  si  ve  ment négli  gés, au pro  fi t 
d’autres nations catho  liques (Italie, et même Allemagne). Au début du 
XXe siècle, les Laza  ristes pâtissent du fait d’être l’une des rares congré  ga -
tions auto  ri  sées : les fi ls de « Mon  sieur Vincent » peuvent res  ter en France, 
puisque leurs éta  blis  se  ments ne sont pas fer  més ; la commu  nauté laza  riste 
damascène ne pro  fi te donc pas du mou  ve  ment d’exil des reli  gieux consé -
cu  tifs à la radi  ca  li  sa  tion de l’anti  clé  ri  ca  lisme fran  çais, alors que la concur -
rence semble s’amon  ce  ler : catho  lique (son  dages – sans suite – de la part 
des Frères des écoles chré  tiennes) ou laïque (inté  rêt de la Mis  sion Laïque 
Fran  çaise).

La Pre  mière guerre mon  diale, la mobi  li  sa  tion des plus jeunes et l’expul -
sion des plus âgés d’entre les reli  gieux, avec la réqui  si  tion des bâti  ments 
par les Otto  mans, mettent un terme, pro  vi  soire, à la pré  sence laza  riste en 
Orient, à l’image des autres commu  nau  tés catho  liques et fran  çaises, qui 
s’attellent alors aux pré  pa  ra  tifs d’un retour pro  grammé.

Dominique TRIMBUR,
Centre de Recherche fran  çais de Jérusalem.

Rodney STARK, Le Triomphe de la Rai  son : pour  quoi la réus  site du modèle 
occi  den  tal est le fruit du chris  tia  nisme. Tra  duit de l’anglais (amé  ri -
cain) par Gérard HOCMARD, Paris, Presses de la Renais  sance, 2007, 
357 p., 23 cm, 22 € ; The Victory of Reason : How Christianity Led 
to Freedom, Capitalism and Wes  tern Success, New York, Random 
House, 2005.

Dans son pre  mier numéro de 2007, la Revue de l’His  toire des Reli  gions 
regret  tait voilà peu que le socio  logue amé  ri  cain Rodney Stark fût encore 
si méconnu en France. Cette lacune est à présent comblée par la tra  duc -
tion de son der  nier ouvrage : Le triomphe de la Rai  son. Pro  vo  ca  teur, le 
sous-   titre tend à relier de manière uni  voque au chris  tia  nisme le suc  cès du 
modèle occi  den  tal de civi  li  sa  tion. Le titre amé  ri  cain est encore plus expli -
cite puis  qu’il détaille les élé  ments de ce suc  cès : la liberté et le capi  ta  lisme, 
tout en insis  tant davan  tage qu’en fran  çais sur la notion de « choc des civi -
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li  sa  tions ». C’est l’achè  ve  ment d’une tri  logie consa  crée au déve  lop  pe  ment 
du mono  théisme, d’abord dans l’Anti  quité puis aux époques médié  vale 
et moderne, où il dis  tingue l’impact du judaïsme et de l’islam de celui 
du chris  tia  nisme, dont il fait notam  ment le seul accou  cheur de la science 
(One True God – Historical Consequences of Monotheism, Princetown-
   Oxford, Princetown University Press, 2003 ; For the Glory of God – How 
Monotheism led to Re   forma  tions, Science, Witch-   Hunts and the End of 
Slavery, Princeton, Princeton University Press, 2003). L’ouvrage recensé 
aujourd’hui est foi  son  nant et riche car l’auteur dépasse la seule socio  logie 
en emprun  tant à l’his  toire, à la théo  logie ou aux sciences éco  no  miques 
pour argu  men  ter autour de ses pro  blé  ma  tiques favo  rites.

Rodney Stark se veut aussi vul  ga  ri  sa  teur car les exemples cités ne pas 
sont tou  jours connus du grand public. Cepen  dant, ils sont choi  sis parce 
qu’ils lui per  mettent de s’en prendre à l’idée reçue selon laquelle l’Occi -
dent n’aurait enfi n eu accès aux Lumières, après le noir Moyen Âge, que 
par le rejet du chris  tia  nisme. La meilleure illus  tra  tion fran  çaise récente de 
ce topos est le Traité d’a   théologie de Michel Onfray. Or, Rodney Stark 
démon  trait déjà, dans For the Glory of God, que la chasse aux sor  cières 
connue par l’Europe et la Nou  velle Angleterre de la fi n du XVIe au milieu 
du XVIIe siècle – n’y a-    t-il pas de meilleur exemple de l’obs  cu  ran  tisme chré -
tien ? – était en fait un dom  mage col  la  té  ral du pro  grès de la rai  son et de 
l’État moderne. Les plus grands chas  seurs de sor  cières de la Renais  sance 
n’étaient pas des reli  gieux, mais le plus sou  vent des laïcs, des agents de 
l’État ou de grands « intel  lec  tuels » férus de pen  sée antique, à l’image du 
Fran  çais Jean Bodin ( 1530-1596) ou du Lor  rain Nicolas Rémy (mort en 
1616). Pour  tant, les musées de la tor  ture qui se mul  ti  plient aujourd’hui en 
Italie et même en France montrent sys  té  ma  ti  que  ment un bru  tal domi  ni  cain 
ten  dant un cru  ci  fi x aux tou  ristes.

Rodney Stark pré  sente d’abord les causes du suc  cès de l’Occi  dent. Selon 
lui, la théo  logie chré  tienne et la sco  las  tique auraient enfanté la liberté indi -
vi  duelle et favo  risé le déve  lop  pe  ment de la rai  son. Contre John Locke, le 
socio  logue de l’uni  ver  sité Baylor com mence par réha  bi  li  ter la théo  logie 
médié  vale géné  ra  le  ment pré  sen  tée comme un ensemble fi gé. Remet  tant en 
cause l’image du théo  logien qui risque le bûcher pour toute inno  va  tion, il 
insiste sur la capa  cité de chan  ge  ment des pen  seurs chré  tiens depuis saint 
Augustin. Cette pro  pen  sion à évo  luer est même pour eux une obli  ga  tion 
morale, Dieu ayant fait don à l’homme de la rai  son. D’où une compa  rai  son 
avec l’islam et notam  ment avec la rigi  dité du droit musul  man qui s’inté -
resse essen  tiel  le  ment à main  te  nir l’exis  tant, alors que la théo  logie chré -
tienne sup  pose à l’inverse l’idée de pro  grès.

Pour Stark, les décou  vertes scien  ti  fi ques qui s’accé  lèrent à par  tir de la 
Renais  sance ne sont pas la consé  quence des re   trouvailles avec l’Anti  quité 
ou le signe de l’irrup  tion de la pen  sée laïque mais la simple suite des décou -
vertes de la scholastique médié  vale, à l’image du rec  teur de l’uni  ver  sité 
de Paris, Jean Buridan ( 1300-1358), qui anti  cipa lar  ge  ment Newton et le 
mou  ve  ment uni  ver  sel. Le socio  logue rap  pelle combien la foi de Galilée, 
Kepler, Descartes ou Newton avait été fon  da  men  tale dans leurs recherches 
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scien  ti  fi ques. Dans la perspec  tive d’un monde bien ordonné, les pro  grès 
de la recherche sont même uti  li  sés par l’Église pour lut  ter contre l’irra  tion -
nel. Comme l’a mon  tré Louis Châtellier (Les espaces infi   nis et le silence 
de Dieu – Science et Reli  gion, XVIe-XIXe siècles, Aubier, 2003), il n’y a donc 
pas de hia  tus entre sciences et chris  tia  nisme à l’orée des Temps modernes, 
bien au contraire. L’affaire Galilée est ainsi davan  tage le fait d’une concur -
rence poli  tique et scien  ti  fi que au sein de l’Église romaine qu’une condam -
na  tion en soi de la science.

L’auteur minimise l’impact de la re   décou  verte des Anciens parce qu’il 
pense que la phi  lo  sophie grecque, loin d’avoir anti  cipé la science, aurait 
au contraire retardé son avè  ne  ment en rai  son de sa logique interne. Après 
avoir rap  pelé ce qui a éga  le  ment freiné le déve  lop  pe  ment de la pen  sée 
chi  noise, l’auteur s’attarde sur la phi  lo  sophie grecque qui rejette l’idée 
de pro  grès au pro  fi t d’un éter  nel recom  men  cement. L’idéa  lisme pla  to  ni -
cien, l’attri  bu  tion du mou  ve  ment des corps à des « motifs » et non à des 
« causes » ont consti  tué des blo  cages concep  tuels au déve  lop  pe  ment de 
la pen  sée scien  ti  fi que. Or, là où il avait été pré  cieu  se  ment conservé par 
les copistes, notam  ment dans le monde arabe et à Byzance, « le savoir 
grec était une bar  rière » qui étouffa selon Stark les pro  grès intel  lec  tuels. Il 
montre par exemple combien la pen  sée d’Averroès contri  bua à fos  si  li  ser la 
recherche nou  velle au pro  fi t d’une fi xité du sys  tème aris  to  té  li  cien.

À l’inverse des autres reli  gions qui insistent davan  tage sur les grandes 
obli  ga  tions col  lec  tives, le chris  tia  nisme s’était pen  ché très tôt sur les droits 
indi  vi  duels. L’auteur relie donc direc  te  ment la recherche théo  lo  gique 
chré  tienne à la nais  sance de l’indi  vi  dua  lisme puisque le péché, le libre 
arbitre et par voie de consé  quence le salut sont per  son  nels. Dans Le Christ 
phi  lo  sophe (Plon, 2007), Frédéric Lenoir insiste, lui aussi, sur la rup  ture 
intro  duite par le chris  tia  nisme qui situe l’indi  vidu au-   dessus du groupe, 
l’éthique avant le poli  tique. Ceci explique le ques  tion  ne  ment sur la liberté 
indi  vi  duelle et le combat ori  gi  nel de l’Église contre l’escla  vage qui dis -
pa  raît peu à peu en Occi  dent du fait même que cha  cun était admis aux 
sacre  ments. Cette ana  lyse ne fait pas l’una  ni  mité, Robert Fossier, Georges 
Duby et Robert Lopez niant la volonté de l’Église d’éra  di  quer l’escla  vage 
ou attri  buant sa dis  pa  ri  tion à des décou  vertes tech  niques et à une ratio  na  li -
sation éco  no  mique. Mais l’auteur attri  bue ces dif  fé  rences d’inter  pré  ta  tion 
à la force du modèle mar  xiste dans les années  1950-1970. Cette pro  po  si -
tion est enfi n très polé  mique à l’heure où l’on exige de l’Occi  dent une 
repen  tance sur la ques  tion de l’escla  vage afri  cain.

La vision d’une Europe som  brant dans les ténèbres après 476 est pour lui 
un canu  lar lancé par Edward Gib  bon et par des phi  lo  sophes des Lumières 
vio  lem  ment anti  re  li  gieux et anti   catho  liques. Le pré  jugé néga  tif contre les 
cathé  drales « gothiques » date d’ailleurs de cette époque. Or, Rodney Stark 
sou  ligne combien le Moyen Âge fut une époque de pro  grès tech  nique et 
comment les grandes abbayes jouèrent un rôle déci  sif dans l’inno  va  tion : 
sélec  tion d’espèces ani  males et végé  tales, asso  le  ment trien  nal, atte  lages, 
dif  fu  sion des mou  lins, indus  tria  li  sa  tion de la fabri  ca  tion du papier, fabri  ca -
tion du verre, hor  lo  ge  rie, poly  pho  nie et nota  tion musi  cale etc.
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Mieux, les reli  gieux avaient posé les bases du capi  ta  lisme. D’une 
manière très empi  rique, ils ont expé  ri  menté tout ce qui fera plus tard la 
grande éco  no  mie, ce qui per  met à Randall Collins (Weberian Sociological 
Theory, Cambridge University Press, 1986, p. 47) de par  ler d’un « capi  ta -
lisme reli  gieux ». Le même dit d’ailleurs des moines, para  phra  sant Max 
Weber, « qu’ils pos  sé  daient l’éthique pro  tes  tante sans le pro  tes  tan  tisme ». 
Pour gérer leurs exploi  ta  tions, ces reli  gieux avaient dû très tôt résoudre 
des pro  blèmes concrets mais aussi concep  tuels rela  tifs à la pro  duc  ti  vité, 
à la logis  tique, à la divi  sion du tra  vail au sein d’un réseau ou à l’uti  li -
sation des reve  nus. Dès le XIIIe siècle, les théo  logiens chré  tiens avaient tran -
ché la ques  tion du prêt à inté  rêt donc celle de la ges  tion du risque et de 
l’inves  tis  se  ment qui sont à la base du capi  ta  lisme. Long  temps avant A   dam 
Smith, saint Albert le Grand avait théo  risé les notions de « juste prix » 
et « d’inté  rêt légi  time » déve  lop  pées après lui par saint Thomas d’Aquin. 
Mais, comme l’affi rme Maxime Rodinson, l’islam n’a au contraire jamais 
reconsi  déré ses règles en la matière.

La ques  tion des ori  gines du capi  ta  lisme et celle de la liberté indi  vi  duelle 
amènent tout natu  rel  le  ment Rodney Stark à exa  mi  ner les fameuses thèses 
de Max Weber. S’il agrée la liai  son trou  vée par le grand socio  logue alle -
mand entre la foi et le pro  grès éco  no  mique, il déconstruit son modèle liant 
pro  tes  tan  tisme et capi  ta  lisme pour l’étendre à l’ensemble de la civi  li  sa  tion 
chré  tienne occi  den  tale. Au pas  sage, Stark égra  tigne Weber dont il rap  pelle 
les pré  ju  gés anti-   catholiques mais aussi, ce qui était moins connu, les mani -
pu  la  tions concer  nant ses sources.

Ce n’est pas tant l’écart entre catho  li  cisme et pro  tes  tan  tisme ou entre 
tel ou tel culte pro  tes  tant qui explique les pro  grès du capi  ta  lisme et de la 
liberté (les deux sont tou  jours liés chez Stark) que la capa  cité du chris  tia -
nisme en géné  ral à endi  guer les effets délé  tères de la tyran  nie sur l’éco -
no  mie, en limi  tant le pou  voir des princes. Pour lui, le chris  tia  nisme est 
fon  da  teur de la liberté indi  vi  duelle, de l’État de droit, de la jus  tice et par 
voie de consé  quence de la démo  cra  tie. Frédéric Lenoir le reconnaît en 
sou  li  gnant la pri  mauté occi  den  tale en matière de démo  cra  tie liée expli  ci -
te  ment au chris  tia  nisme. D’où le choix de décrire lon  gue  ment et fi ne  ment 
l’his  toire des cités ita  liennes, des Flandres ou d’Angleterre afi n de cor  ré  ler 
les avan  cées et les re   culs du capi  ta  lisme avec ceux de la liberté et du des -
po  tisme.

Il cor  rige ainsi sérieu  se  ment notre vision de l’his  toire éco  no  mique des 
Flandres. Le suc  cès d’An   vers remonte bien avant Luther et lorsque le pro -
tes  tan  tisme s’y déve  loppa, il recruta d’abord dans les cam  pagnes et chez 
les ouvriers tan  dis que les familles « capi  ta  listes » res  tèrent pour la plu -
part fi dèles à Rome. De même, le relais pris par Amsterdam n’est pas le 
fruit « de sectes pro  tes  tantes à l’éthique par  ti  cu  lière » mais il est dû à la 
migra  tion des catho  liques chas  sés d’An   vers par la guerre ou par la régle -
men  ta  tion étouf  fante prise par l’Espagne en matière d’éco  no  mie. Pour les 
mêmes rai  sons, cer  tains vinrent même d’Italie. Au moment où Amsterdam 
arrive au zénith de sa puis  sance, l’essen  tiel de la pro  duc  tion, du commerce 
mais aussi de la banque étaient d’ailleurs encore entre les mains des catho -
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liques. Dans le même ordre d’idée, l’image du notable hol  lan  dais cal  vi  niste 
au sévère habit noir est davan  tage une créa  tion des peintres qu’une réa  lité, 
la plu  part ayant conservé des habits iden  tiques à ceux des papistes. Et puis 
Rodney Stark rap  pelle que les popu  la  tions catho  liques des Pays-   Bas fi rent 
sou  vent alliance avec les pro  tes  tants contre Madrid, ce qui l’auto  rise à ne 
pas par  ler ici d’une guerre de reli  gion.

C’est ainsi plu  tôt au mer  can  ti  lisme et aux excès de la monar  chie abso  lue 
que le socio  logue amé  ri  cain attri  bue le retard fran  çais et le déclin espa -
gnol. Contre l’image idéale d’une monar  chie espa  gnole très catho  lique 
alliée à la Sainte Inqui  si  tion, Rodney Stark rap  pelle avec jus  tesse que les 
rois d’Espagne, comme ceux de France, se sont fré  quem  ment oppo  sés à 
la papauté.

Le der  nier ouvrage de Rodney Stark est donc un livre très éco  no  mique 
où on oublie para  doxa  le  ment par  fois un peu la reli  gion. La cri  tique de la 
monar  chie abso  lue ainsi que quelques a priori au sujet de la France cho  que -
ront peut-   être l’his  to  rien hexa  go  nal. Le livre a néan  moins la vertu d’ouvrir 
le débat et de poser des ques  tions déran  geantes. L’auteur ne cache en effet 
pas qu’il s’ins  pire de la théo  rie libé  rale, ce que d’aucuns juge  ront trop 
amé  ri  cain. Et il relie (oh sacri  lège !) le déve  lop  pe  ment de la démo  cra  tie et 
des droits de l’homme à celui de la liberté d’entre  prise. Cela ne suf  fi t pas 
à décrédibiliser sa vision des choses. La remise en cause de nos cer  ti  tudes 
ne peut se faire que par la confron  ta  tion des points de vue. Le Triomphe de 
la Rai  son contri  buera à cette démarche néces  saire.

Même si le livre ne s’inté  resse pas direc  te  ment au concept de « choc 
des civi  li  sa  tions » à la manière d’Huntington et consorts, l’idée demeure 
en fi li  grane. Comme on l’a vu, il est assez poli  ti  que  ment incor  rect d’éta -
blir en France une rela  tion entre reli  gion et pro  grès, encore plus d’éta  blir 
une gra  da  tion entre les dif  fé  rents cultes. Si encore comme Max Weber 
on sépare pro  tes  tan  tisme et catho  li  cisme, les choses demeurent accep -
tables. En revanche, oppo  ser les reli  gions, notam  ment chris  tia  nisme et 
islam, choque. C’est peut-   être d’ailleurs un des points faibles du livre, du 
fait de la légè  reté de l’argu  men  ta  tion concer  nant la reli  gion musul  mane. 
Sans doute un futur ouvrage de Rodnay Stark s’attar  dera davan  tage sur ce 
thème.

Cepen  dant, reconnaître que les reli  gions, comme tous les sys  tèmes de 
valeurs, ont pu consti  tuer des fac  teurs faci  li  tant ou frei  nant l’accès au 
pro  grès, à la rai  son, à la science, à la démo  cra  tie revient à combattre le 
rela  ti  visme cultu  rel aujourd’hui domi  nant et qui a été popu  la  risé à par -
tir des uni  ver  si  tés amé  ri  caines que l’auteur connaît bien. Atten  tion, il ne 
s’agit pas de racismes, l’accu  sa  tion serait trop facile et trop grave, puisque 
l’auteur n’invoque pas une inéga  lité en soi des peuples et des cultures. Ne 
reve  nons pas sur la polé  mique à laquelle Claude Lévi-   Strauss lui-   même dû 
répondre dans Race et Culture. En revanche, il est tout à fait accep  table, 
mais pas poli  ti  que  ment cor  rect, de reconnaître que les reli  gions ne sont pas 
neutres et qu’elles n’agissent pas de la même manière dans le pro  ces  sus de 
civi  li  sa  tion en don  nant à leurs fi dèles des armes dif  fé  rentes pour abor  der 
l’ave  nir.
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Le retour des reli  gions sur le devant de la scène, que cha  cun a en tête en 
ce début du XXIe siècle, est à bien des égards une des formes prises par la 
mon  dia  li  sa  tion. Le phé  no  mène méri  te  rait d’être ana  lysé à par  tir des posi -
tions de Rodney Stark ne serait-   ce que pour en éva  luer, de manière stra  té -
gique, les consé  quences futures31.

Frédéric SCHWINDT.

1. Frédéric Schwindt, « Reli  gion et Mon  dia  li  sa  tion », La Mon  dia  li  sa  tion, 
une chance pour la France et pour l’Europe ? Rap  port du comité 6 pré  senté à 
M. Christian Pon  ce  let, pré  sident du Sénat, et au géné  ral de corps aérien Labaye, 
direc  teur de l’Ins  ti  tut, 170e ses  sion régio  nale de l’Ins  ti  tut des Hautes Études de 
Défense Natio  nale – Metz-   Nancy, Pont-    à-Mousson, 26 octobre 2007.


